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SÉANCE DU I 9 FÉVRIER I 835. 

EXPOSÉ DES MOTIFS accompagnant le projet de loi prrJsénté 
par Dl. le J1/inù;tro de l'Tnterieur , relatif à la taœe des Bar- . , rwres . 

MESSIEURS, 

Le Roi m'a chargé de présenter aux Chambres un projet <le loi tendant à 
maintenir les lois relatives à la perception de la taxe des barrières, dont les 
effets cessent au 31 mars <le cette année. 
Les lois sur cette matière ont été, depuis cprntre ans, l'objet des médita­ 

tions et des discussions de la Législature, qui leur a fait, chaque année, subir 
les modifications que l'expérience a démontré être nécessaires. 
En 1834, la commission, chargée de l'examen du projet de loi des barrières 

émit le voeu , élans son rapport du 15 février, Je voir les Chambres adopter 
mie l<'i déûniti ve sur le maintien de la taxe, afin cl 'éviter , chaque année, à la 
Législature la perle cl'un temps précieux, et de favoriser les intérêts du trésor 
en donnant au Gouvernement la faculté tl'adjuger les baux pour plusieurs 
années. Sous ces deux rapports, le projet remplit les intentions de la corn­ 
rmssion. 
Le Gouvernement ayant consulté les Gouverneurs des provinces, ils ont, 

peesquc tous, de même que les ingénieurs des ponts et chaussées, proposé le 
terme de trois années pour fa durée <les baux des barrières, en y ajoutant ln 
faculté pour le fermier comme pom· le Gouvernement de résilier le bail , chu­ 
qtte année, avant le 31 décembi-e. 

Cette modification est proposée ufiu de rassurer, autant que possible, les 
fermiers contre la crainte d'un changement trop rapproché auquel ils sont 
ex posés pat· des baux. <l'un an seulement. 

Qll[rnt à la faculté de résilier qui serait accordée tant aux fermiers qu'au 
Gouvernement 7 elle a pour objet de garantir les fermiers contre des change­ 
mens trop onéreux qui pourraient survenir dans la circulation sur une route, 
à cause de l'ouverture d'autres routes ou canaux, ou <le chemins de fer, et réci­ 
proquement de permettre an Gouvernement de réadjugor les bar-rières dont le 
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fermage serait trop bas, soit à cause <1u défaut de concurrence pour la loca­ 
ti on, soit à cause des changemens avantageux qui peuvent survenir. 
Les autres changemens sont pen importans ; ils sont indiqués, dans le projet 

de loi, en caractères dilférens , <le manière à être facilement appréciés. 

Le lvlinisf1>e de l'Intérieur, 

DE TllElJX. 



( 3 ) 

PROJET DI~ LOI. 

'.Nous avons, <le commun accord avec les Chambres , 
décrété et Nons ordonnons ce qui suit 

ARTICLE PREMIER., 

La taxe des harrières établie sur les routes est maintenue. 

AitT, 2. 

Elle sera perçne à compter du 1er avril 1833, ù minuit, 
conformément à la loi spéciale, au cahier des charges cl au 
tableau qui indique les emplacemens joints à la présente 
loi. 

An.'r. 3. 

La. taxe des barrières établies sur des routes en vertu 
d'actes de ooncession , sera perçue conformément à ces actes. 
Les dispositions de la loi spéciale réglant le mode de per­ 

ception et celles de la loi sur le cahier des charges, soul 
applicables à cette taxe, sauf les modifications résnltant 
desdits actes de concession. 

Awr. 4. 
Une loi déterminera ul térieurement la classification des 

routes. 
AR1', 5. 

Les fonds provenant de la taxe des barrières sui- les routes 
de première et de deuxième classe 1 seront versés dans le 
trésor de l'État, et sont affectés à l'entretien et à I'amélio­ 
ration des routes, ainsi qu'à l'ouvccture <le nouvelles com­ 
munications; toutefois, les produits des barrières établies 
sur les routes de deuxième classe , qui ont été concédées à 
des provinces, à des sociétés ou .:\ des particuliers , conti­ 
nueront à leur être attribués. 

ART- 6. 
Les fonds provenant de la perception du droit des Iiar­ 

rières établies ou à établir sur les routes provinciales seront, 
comme par le passé, pel'çus au profit des provinces. 

' 
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AnT, 7. 

La présente loi sera exécutoire du jour de sa promulgation. 
Mandons et ordonnons, etc. 

Donné A Bruxelles, le I 7 févricl' 1835, 

LÉOPOLD. 
PAu I.E Roi: 

Le !Jfinistrc de l'Intérieur, 

DETIIEUX. 

' 

Nous avons, <le commun accord avec les Chambres, 
décrété et Nous ordonnons ce qni suit: 

An.1•1cLr. PBEMIEn.. 

Le droit de barrière ne sera pc1·çn qu'aux endroits déter­ 
minés par le tableau joint à la présente loi. 

AI\T, 2, 

Le lieu de perception sera indiqué pae un poteau éclairé 
depuis le coucher jusqu'au lever <lu soleil. 

ART, 3. 

Toute perception exercée à plus de 20 mètres de dis­ 
tance du 1Jotcan est illégale. 

AnT, 4. 
Le paiement du droit ne peut être requis que par des 

préposés assermentés et munis d'une autorisation <le pe1·­ 
cc voir la taxe, délivrée par l'administration provinciaje. 

ÂR.T, 5. 

Le droit de barrière sera perçu el'après le tarif suivaut , 
savoir: 

Pour chaque paire de roues Je voiture quelconque 
{ trois roues comptent pour deux paires) . cents 02} 

Pour chaque cheval on mulet, attelé ou non, 
jusqu'à concurrence de quatre têtes d'attelage . o5 
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Pour une cinquième tête d'attelage . 07 ~ 
sixième - r o 
septième - '10 

huitième - 3o 
Pour chaque tête au-dessus de 8. . 3o 
Pour chaque bœuf ou fine attelé . 02 ½ 
Pour chaque bœuf ou âne attelé avec plus de quatre 

chevaux • • • o5 

La circulation avec plus de huit chevaux ou mulets at­ 
tel~s est iuterdi te, sauf pour le transport d'objets indivi­ 
sibles, et dans cc cas le voiturier devra être muni d'une 
autorisation du Gouverneur ou du commissaire du district. 

Les chevaux, mulets et autres animaux cl'allége employés 
à gravir les pentes des routes qui dépassent 5 centimètres 
par mètre , ne sont point compris dans la présente dispo-­ 
sition. 

Les chevaux de poste paieront pour l'aller et le retour e 
les maitres de poste, sous leur respousabilité , tiendront 
compte aux: fermiers du droit dû par les voyageurs. 

An.T, 6. 

Le droit sera perçu en entier, d'après le tarif, à chaque 
passage au poteau de la barr ière ; cependant, les personnes 
dont les chevaux, équipélges, voitures quelconques quit­ 
tent la route ou s'arrêtent habituellement, après avoir dé­ 
passé le poteau , à une distance de celui-ci moindre que 
500, 1000; 1,500 ou 2,000 mètres , seront admises, soit par 
le fe~mier , de gré à gré , soit d'office par 1a Députation 
des Etats, à ne paye1· qu'une portion du droit de: 

'j5 pour la distance de moins de 500 mètres. 
"/5 - - 500 à 1,000. 
3/~ - - I ,OOO à I ,500, 

4/s - -- I ,5oo à 2,000. 

AaT. 7. 

Sont exempts du droit : 

§ 1. Les chevaux et voitures employés pour le service 
du Roi, de la :R.eine et de la famille de Leurs Majestés; 
ainsi que pour celui des personnes qui, en voyage, for­ 
ment leur suite. 

§ 2. Les chevaux de la gendarmerie nationale; les che­ 
vaux montés par <les militaires en uniformes et en service. 

§ 3. Les chevaux et voitures servant au transport des 
courriers de cabinet ou de la poste aux lettres , lorsqu'ils 
ne sont accompagnés que d'un seul voyageur. 

§ 4. Les chevaux, voitures etéq:uipages militaires apparte­ 
nant à l'État ou à des corps d'armées nationaux ou étrangers~ 
lorsqu'ils seront pourvus du signe distinctif déterminé par le 
Département de la Guerre , ainsi que les chevaux: requis 
pour le transport de I'art illerie on des voitures et équipages 

2 
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militaires ci-dessus désignés , et les voitures mises en r~­ 
quisition ponr service militaire. 

§ 5. Les chevaux on voitures servant au transport des 
ingénieurs <,l\ conducteurs des ponts et chaussées, munis 
d'une feuille d'exemption , délivrée par le Département de 
l'Intépiegr, 

§ G. L<Is chevaux S6'VVant. au transport des inspecteurs. 
contrôleurs des contributions et commis à cheval, dans 
l'exercice de leurs fonctions, munis de leur commission, 

§ 7. Les chariots I voitures et animaux servant au tr-ans­ 
port des récoltes et du bois <l'affouage, des champs et de la 
for,~t vers ]a ferme ou la grange, et vers la demeure de 
l'affouager, ou allant à vide vers les champs et la forêt pour 
les mêmes fins. 

§ 8. Les chariots, voilures et animaux evclusivement 
chargés d'engrais, fumier ou cendres pour l'agriculture, 
lorsque le chargement sera au moins aux 2/3 complet. 

§ 9. Les chariots, voitures et aairnaux passant à vide, 
en allan l chercher, ou ap1·ès a voir conduit des engrais pour 
l' agricul ture, 

§ 10. Sont considérés comme engrais: 
Le& cendres ordinaires de bois et de houille, les cendres 

dites de Hollan.de, la suie , le gypse ou le plâtre indigène, 
la marne , le tan sortant des fosses de la tannerie et la 
chaux. 

§ 11. Le choit devra être consigné en allant à vide , sauf 
restitution au retour. 

§ 12. Pour jouir (le ces exemptions en ce qui concerne 
la chaux et le gypse, on devra être muni d'une déclara­ 
tion e~cmpte de timbre , délivrée par l'admiuistration 
locale, constatant que ces matières, dont on désignera ap­ 
proximativement les quantités, sont exclusivement desti­ 
nées à l'agriculture, 

§ 13. Les chevaux , mulets et autres animaux d'allége, 
lorsqu'ils ne sont employés qu'à gravir les pentes des rou­ 
tes qui dépassent ciuq centimètres par mètre. 

§ 14. Les chariots, voitures et animaux appartenant à 
des fermes ou à des usines activ ées par le vent, l'eau ou 
la vapeur, situées à moins <le 2,500 mètres de la barrière , 
lorsqu'ils servent au transport d'objets nécessaires au ser­ 
vice de ces usines ou de ces fermes. 

§ 15. Les chariols , voitures ou animaux qni transpor­ 
tent dans les villes, directement aux marchés , des légumes 
ou fourrages verts, du beurre et du laitage; mais seulement 
à la barrière la plus rapprochée de ces villrs. 

§ 16. Les chevaux, chariots on voitures exclusivement 
employés pour le service des travaux de la route, mais seu­ 
lement aux hari ièi-cs établies sur la partie de roule située 
dans la provmce pour laquelle le transport aura lieu. 

AnT. 8. 

Un regi,5ll]e de service , fourui par le fermier et paraphé 
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})ar le eoudueteur de l'arrondissement I sera déposè à cha­ 
que bureau de hnnÎt're; il set•a destiné â la transcription 
<le chaque procès-verbal , aux ordres de service et à l'anno­ 
tntion des plaintes ou observations que les voyageurs au­ 
raient, à faire parvenir à l'administration. Les fermiers 
seront tenus Je le représenter à toute réquisition. 

AnT. 9. 

Nul ne pourra refuser d'acquitter le droit entier requis 
dans la forme voulue par les articles 2, 3 1 4 et 5 <le la 
présente loi, sauf les exceptions ou modifications indiquées 
aux articles 6 et 7. 

An1'. 10. 

En cas de donte ou de contestation, le montant du droit 
exigé sera consigné sur quittance entre les mains du per­ 
cepteur-ç Ie domicile du consignataire sera indiqué pat· lui 
au regi$ire de-service. 

Le îe.1.•1nier QU percepteur sera tenu de représenter ù tonte 
réquisition la loi et le cahier des charges relatifs à laper­ 
ception des droits <le barrières. 

ART. I (. 

Défenses sont faites de diminuer le nombre d'animaux 
formant ntlelage, à une distance moindre de mille mètres 
de la barrièt-e, pour Ies atteler de nouveau, après l'avoir dé­ 
passée, de quitter la route à une distance du poteau au­ 
dessous de 500 mètres , pour la reprendre après , et d'éluder 
les clauses d'un arrangement établi suivant l'art. 6. 

A1vr. r 2. 

Toute contravention aux art. 5, 7, g, 10 et Ir , sera 
punie d'une amende équivalente à 3o fois le droit exigible, 
sans préjudice au paiement du droit. 
Lorsque le contrevenant refuse, a d' acquitter la taxe, de la 

consigner , on de déclarer son nom, l'amende comminee par 
le paragraphe prëcedent, sera doublée. 

AaT. 13. 

Toute violence q:ui aurait pour objet d'empêcher la per­ 
ception du droit, sera punie d'une amende de deux à vingt 
francs , sans préjudice à l'application du Code pénal I s'il y a 
lieu. 

AnT, r4. 
Tciule contravention devra C?tre constatée par un procès­ 

ve-irb~ sigué et affirmé :pal' lè préposé à la perception, dans 
les cinq jours qui suivront celui de la contravention ; le 
procès-verbal sera transmis au procureur du Roi près le tri- 
' bunal de première iustance , afin que l'affaire soit portée 
devant le juge compétent. L'action à Iaqucllo 1a contesta­ , 
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tiou donnera lieu sera prescrite, si la signification de ]a; 
citation n'a pas été faite dans Je mois de la claie du procC's­ 
verbal. 

An:r. 15. 
Toute contestation sur l'exécution des dispositions de la 

présente loi sera du ressort <les tribunaux. 
Mandons et ordonnons, etc. 

Donné à Bruxelles , le 1 7 février r 8 35, 

LÉOPOLD. 
P.An LF. ROI : 

Le Ministre de l'Intét-ieur, 
DE THEUX. 

; 

·v6 éoUd ~1-<ede,;&1 e/ a' V-C?Ur~ .¼dtl ,· 
Nous avons, de commun accord avec les Chambres, dé­ 

crété et Nous ordonnons ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER, 

Le droit de percevoir la taxe des barrières sera adjugé 
publiquement , et po1.œ chaque barrière séparément. 

ART, 2. 

L'adjudication aura lieu par-devant le gouverneur de 
chaque province ou un membre de la députation des états, 
délégué par lui, en présence de l'ingénieur en chef des 
ponts et chaussées et du directeur de l'enregistrement, à 
l'extinction des feux, par hausses successives, sur une mise 
à prix indiquée par le conseil d'adjudication el pour le terme 
de trois années, commençant au 1er avril à minuit , et finis­ 
sant au 3 x mars, aussi à minuit. 
Le Gouvernement et l' adfudicataire se réservent la faculté 

réciproque de résilier le marché chaque année, moy·ennant 
avertissement en due forme à donner dans le courant du mois 
de dëcembre. 

AnT, 3. 

L'adjudication ne sera définitive qu'après l'approbation 
du Ministre de l'Intérieui-. 

AaT. 4. 
Le gouverneur donnera avis aux adjudicataires de l'ap- 
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probation donnée à leurs marchés ; ceux-ci verseront dans 
les trois jours 1 sous peine de nullité, 5 pour 070 du prix du 
bail, dans les bureaux <lu gouvernement de 1a province, pour 
couvrir les frais du timbre, enregistrement et adjudication; 
dans les dix jours ils fournirout un cautionnement, soit en 
numéraire, soit en :irmnenblcs; le cautionnement en nu­ 
méraire consistera dans un sixième dn prix: aunuel du fer­ 
mage; le compte en sera fait à la fin du bail, de sorte que 
le fermier n'ait plus aucun paiement à faire pour les deux 
derniers mois. 
Le cautionnement en immeubles sera consenti par acte 

authentique, en justifiant 1)ar un certificat de l'autorité 
communale , et par un certificat du conservateur des hypo­ 
thèques , cprn les immeubles , décluction faite des charges 
dont ils sont grevés, sont au moins d'nnu valeur égale à la 
moitié du pr'ix <l'une année <le bail. 

Les frais qui 1·ésulteront de cet acte et de l'inscription liy­ 
pothécaire qui s'ensuivra seront à la charge du fermier. 

Si l'a<ljmlicataire reste en défaut de fournir le cautionne­ 
ment exigé, il sen procédé à une réadjudicatiou, à ses ris­ 
ques et périls ; le fermier déchu devra payer immédiatement 
le montant de la folle-enchère, sous peine d'y être contraint 
par les voies autorisées pour le remboursement des revenus 
domaniaux. 
Les personnes entièrement insolvables, celles qui ont déjà. 

subi l'évt!ncment d'une folle-enchère et celles qui n'ont pas payé 
les sommes dont elles sont restées redevables du chef de précé­ 
dentes adjudications, ne pourront être déclarées adjudicataires. 

Aussitôt que les fermiers auront justifié, auprès du gou­ 
verneur, de I'accomplissement des obligations à eux imposées 
par l'art. 4, illeur délivrera un permis de perception. 

Les fermiers prêteront entre ses mains ou entre celles du 
commissaire de district de leur arrondissement , le serment 
de n'exiger d'autres taxes que celles établies par la loi, et 
de remplir fidèlement toutes les obligations qui leur sont 
imposées. 

AnT. 6. 

Les fermiers feront connaitre à l'ingénieur eu chef des 
ponts et chaussées l'endroit qu'ils ont choisi, dans les limites 
indiquées par le tableau approuvé par le Ministre de l'Inté­ 
rieur , pour y placer le poteau de percept ion. Ce poteau ne 
pourra ensuite être changé de place qu'avec l'autorisation 
de lu députation des états, donnée d'après l'avis de l'ingé­ 
nieur en chef. 

ART, 7· 
Les fermiers qui voudront faire opérer leur recette par 

des préposés, indiqueront à l'ingénieur eii chef les person­ 
nes qu'ils ont l'intention de déléguer à cet effet; ce fonction- 

3 
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nakr, après s'<'t1•e assuré qu'elles ont les qualités requises 
pour s'acquitter de leurs devoirs, les pr,:spntcra a11 gonver• 

11 ' '1·', neur ce a pl'ovq1ce pour être a( nuscs a pr<'lm· scrme u t 
entre ses mains.ou celles du commissaire du district. 

Aa'I'. 8. 

Les fermiers devront se pourvoir à lenrs frais d'une habi­ 
talion, sans pouvolr préiencli·e de ce chef à une indemnité 
quclconq ue , soit dnraut le bail, <.oit après son evpiration , 
Les lrabitntrons existantes et celles q ui pounont rtre con­ 

struites pendant la dui-ée du bail cl appartenant A l'Ét.1t, 
sout a<lj ug-ées en même tern ps que les barr ières. 
Les adjudicataires de celles déj.'t existan tes s'y établiront 

en même tcmp~ qu'ils prendront posse6sÎon de la harrière , 
et ceux <les maisons à construire , dès le temps qu'elles 
seront habitables. 
La durée do la jouissance de ces habitations sera égale à 

celle des barrièr-es. 
Les fermiers devront entretenir ces habitations pendant 

la durée de Ieur bail , et eu payer toutes les charges aux­ 
quelles les lois en v-iguenr sur la matière assujettissent tous 
locataires des maisons et bâtlmens. 

An.T. 9· 

Ils reprendront pou~, Ieur .~ompte, des fermiers actuels 
et sur cstima tion , Ies poteaux et lanternes qui sont la pro­ 
priété de ces fermiers. Si ceux-ci refusaient de céder ces 
objets , ils devront s'en pourvoir sur-Ie-cliamp ailleurs; si 
les poteaux , barrières , lanternes, etc., sont la prop riété de 
l'État, ils seront cédés aux fermiers à la condition de les 
entretenir convenablement et de les remettre à la fin du bail 
en bon état. 
Les poteaux devront tous être semblables au modèle 

, acloplé par l'arrêté du I 3 fëvrier 1816. 

An.T, IO. 

Les fermiers verseront , dans les clix premiers jours de cha-. 
que mois , élans la caisse de M. le receveur de l'enregistre­ 
ment et des domaines, le douzième du prix annuel, ainsi 
que les sommes, q:ui auraient pu tl tre consignées en leurs 
mains par suite de contraventions aux règlemens sur la po­ 
lice des routes , el cela .sans ({ue , dans aucun cas, i1s puis­ 
sent exiger la moindre, réduction ou cliifél'er le versement , 
soit à titre d'inrlemu ité, de pertes ou autres causes. Eu cas de 
retard. de ces ,p\\Îp~ens, ils seront poursuivis _par les voies 
usitées pour le recouvrement des revenus domaniaux et no­ 
tammen L par contrainte et saisie-exécution <les biens meubles 
et effets mobiliers, et sans que les fermiers puissent préten­ 
dre que le iieqours sera exercé préalablement sur le caution­ 
nement.: 
Le fermier se-soumettra , à défaut de remplir Ies condi- 
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tious .de son bail, à ce qu'il soit procédé ù 1a résiliation de 
celui-ci et à une nouvelle -adjudicatiou à la fol le-enchère : 
à cet effet, il suilira <le lui.faire une dernière sommation an­ 
nonçaut la susdite adju·tl·io:i.tio11,. 

AnT. 1 r. 

Les fermiers sont sous la protection spéciale de l'autorité 
publique, q ui leur pl'ètél'a' âide et assistance, cl, en cas de 
besoin , main- •. forte; ils touéheront le lruart de toutes les 
amendes, v,ei;sôo:9 elans .. les,:caisses de I'administration pour 

, contraven tjQJ!S q,1'ils -aurout constatées à leur bureau de 
barrière : cette qnote-part leur sera payée à l'expiration de 
chaque semestre sur <les états à rédiger par les receveurs de 
l'enregistl'en'Îént et des oom~iucs. 

All'l', I 2, 

Lorsqu'en cas de dégel, le Gouvernement jugera néces­ 
saire pour la conservation des rou tes , d'interdire , pendant 
un certain temps, la circulation des voitures chargées, les 
fermiers devront se conformer à cette mesure, sans pouvoir 
de ce chef prétendre ù aucune indemnité, et seront obligés 
de tenir la main a I'exécution des lois existantes et des ordres 
donnés à ce sujet ; ils encourront uneamende<le5ofraucs 
pour chaque chariot ou voiture qu'ils auront laissé passer 
'malgré la défense, 

A1w. 13. 

Les ferm iers ou leurs délégués seront , pour ton t retard , 
recette illégale ou voie. de fait , et en généra] pour toute 
contravention aux présentes conditions el aux dispositions 
de la loi spéciale sur la taxe des barnièr-es , en tant qu'elle les 
concerne, d'après les circonstances, condamnés à une amende 
de so à 200 francs, ou à un cmprisonuement d'un jour au 
moins et <le J 5 jours an plus, ou bien con joiutement à une 
amende et à un emprisonnement dont le maximum ne pourra 
excéder I oo francs d'amende et 8 jours de prison , indépen­ 
damuieut des dommages et intérêts et de l'application éven­ 
tuelle des lois pénales , ainsi que <le la résiliation immécliate 
cle leur bail, d'après les stipulations mentionnées à l'art. to, 
Dans le cas où les délégués des fermiers seraient hors d'état 
de payer les amendes, dommages et in térêts auxquels ils 
seraient con<lamnés, ces ameudes , dommages et Intérêts 
seront recouvrés sur Ies fcr-micrs eux-mêmes; ceux-ci reste­ 
ront sous ce rapport responsables pour leurs délégués. 

ART. r4. 
Les fermiers des harr ièrcs et leurs délégués seront soumis, 

pour ce qni concerne leurs fonctions, à la surveillance et 
aux ordres de l'administration des ponts et chaussées, et 
seront spécialement tenus de lui donner connaissance de 
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tous les faits concernant la police et la conservation des routes 
sur lesquelles sont placées leurs bai-rières. Ils recevront les 
consignations pour contraventions à la voirie , sur récépissé. 
Ils adresseront, à la fin de chaque trimestre, un extrait cer­ 
tifié du registre de service à l'ingénieur <le l'arrondissement. 

ART. 15. 

Toutes contestations sur les conditions ci-dessus seront du 
1·essort des tribunaux. 

Mandons et ordonnons, etc. 

Donné à Bruxelles, le 17 février 1835. 
LÉOPOLD. 

PAa LE Roi : 
Le Mini·stre de 11 I ntèrieur , 

DE THEUX. 



EMPLACEMENT 

• • 
( PROVIll~E D'AIYV.ERS. ) 

TABLEAU de f emplacement des Barrières aoeo les limites dans 
lesq11,elles la perception peut s'exercer sur les routes de la 
prooinoe d'Anvers. 

1835-1838. 

4 
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:à INDICATION ~ NOllS LI.llllTES -~ ... "' g de, "' des Observations. .•. DAN~ LESQUELLES 1,A l'ERrJi;pno, PEUT ~ I"\ .. "' BA R.R IÈRES. s'nxuncsn, .. , l\OUTES. "' A "" 0 i I!!:: 

1 
. 

Routes do l rc Classe. 

5 Bruxelles à Breda. 

7 

" 

Malines à Na mur par 
Louvain. 

Anvers vers Bergen­ 
op-Zoorn. 

An vers à Turnhout. 

Vie11x-Die II à Lierre 

An vers à Boom, 

ij 4 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

1 

l 

l 

2 

3 

4 

6 

6 

7 

8 

: \ 

Gèerdeghem,. 

Ilocmer. 

Rumpst. 

Contich; 

Vieux-Dieu. 

Berchem. 

Petit-Schyn. 

Nouvelle maison de 
harr ièr e. 

Roozcndael. 

Gorend, 

W~st;Wcseh 

Routes d.e 2me Classe . \ • l 
. ~ ' '4 • • •• ..i. ~... ,., 

Malines. 

Capelle. 

Borgerhout. 

Wyncghem. 

Schilde. 

Saint-Antoine. 

Westiuael. . 

Oostmael. 

Beerse. 

Yosselaer. 

1, Euhe le caharet•fu·Cygne,et Je chtrni:ri 
de C.cerdeghem. 

Jusques à asn mètres de part et d'antre 
du pont <le la Boemcr. 

Eut I e les niaisons n ° 61 et 08 du village 
de H111np,l. 

lfot1e le, ea(Hlrell la Belle-Vue el celui de 
la Cour Royale. 

A I'embrauchomeut de la route de 
Licrr c. 

Jusques a 100 mètres vers Anvers et 
300 mN I es w'1 s Berchem du chemin 
de Bo1·gerhout. 

:Eutrn le pont-ueuf du Dam et le cabaret 
le Nreuwen-Buyten. 

A l'cmhrnnchemeut de la route de Ber­ 
gcn-op-ZrHJm. 

Jusq ue- :.i 280 mèt. de pait et cl'antl'e 
du chemin de Roozeudael. 

. Jusques1 ,i 2ô0 mèt, çle pat,t et d'autre de 11 

Ia poste aux-che v aux, 
1 Elll!rc ia-c11ha1ct' l'Élc»il-e at:ciZhti nommé" 1, 

le! llal!on.' 

Depuis la limite du Brabant jusqu'au ca-" 
haret dit Lm:emhotll'g. 

Ent1e le cabaret le Petit-Borgerhout et 
celui de Ia Couronne, 

Depuis le cabaret les Armes de Turn­ 
hout jusqu'à I'extrérnité do lu traverse 
de Uorgcrhont ,•e1s Deurne. 

Depuis la vieille barrière jusques à 600 
mètres vers Wyneghem. 

Depuis le cabaret le Tilleul jusqu'au 
moulin de Schilde. 

Dep uis le cabaret l'Homme-Sauvage jus­ 
qu'à 340 mètres \ ers Weslmael. 

Jusque- ii 200 mèl, de pa1 t et d'autre du 
cah.u et ln Couronne. 

Jusques à 250 mèz res <le part et d'autre 
<le la nouvelle b:wrière sil uée à 1840 
mèl res au Jel:i de l'église d'Oostrnael, 

Jusques à 350 mètres de pal'I et d'autre 
de la nouvelle maison de barrière. 

J t1.!>q ucs-à 250 mètres de part et d'auti-e 
du chemin de Beerse à Turnhout. 

Routes Provinciales. 

Perroquet. 

Kiel. 

Jusques 11 250 mètres de part et d'autre 
du caltai et le Peri cquet, 

A l'c111hra11c:hcment de la route vers 
Schelle. 
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INDICATION ;;i NOMS LIMITES .,; o,i ., •f!l •.. 
"1 r.:, 
~ Observa lions. Q du des "1 <'l DANS LESQUELl,ES LA l'EllGEl'TlON PEUT 

"' "' s'i;:u:nc.tR, ., 
ROUTES. 

., 
BARRIÈRES. ;:, A 

() ô 
',le::, Il'!; 

2 Michemiu. Depuis la maison St .. Pierre jusques lt la 
Cour Impériale. 

a Boom. Jusques /1 250 mètres du côté du Rupel , 
' dL1 chemin de Niel. 
n Auvers à Schelle, 1 Bontemps. J usqnes i1 500 mètres de pal't et d'uutre 

du cabaret Bontemps. 
2 Schelle. Jusques à 100 mètres de part et <l'autre No pPr~oit CJ.lle <lans 

de la ferme en face de la maison de la direction <l' Anvcr>. 

correction de Stv-Bernarrl. 
Il Malines à Termonde. 1 Lechène, Jusques à 300 mètres de part et d'autre 

du chemin de Zecst . 
2 Blaesveld, Jusques 11 250 mètres de part et d'autre 

de la drève du chûl euu de Blacsveld. 
3 Rywcg. Dans toute la traverse du Ryweg. 
4 Lippeloo , Jusques à 300 mètres de part et d'autre 

du pont à deux arches près de Lip- 
peloo, 

5 Limite. Jusques à 250 mètres vers l\talincs, de 
lu limite de la :Flandre-orientale. 

Petit à Grand-Wille- 1 Petit-Willebroek.. Jusques à 300 mètres vers le Grancl- No r,crl'oit '{llC daue 
hroek , Willebrnck de la sortie <lu Pet it-Wil- la rl irccl ion du Grand- 

lebrcek. Willehl'Oek. 

Malines à Lierre. 1 Krankehoeve. Jusques à 100 mètres du côté de Duffel 
de 1a maison dite Krankehoeve. 

2 Lierre. Jusques à 200 mètres de part et d'antre 
d'un point situé à 2,ôOO mètres du 
centre de Ja ville de Lierre. 

Nouvelles Barrières à établir en .1835. 
Lierre à Aerschot. 1 Lierre. 

2 1 Berlaer, 

3 1 Heyst-op.den-Berg. 

Malines à Heyst-op- 
1 : 1 

Paesbrug , 
den-Berg. 

Peules, 

3 1 Beersel. 

Jusques à 250 mètres au delà d'un point 
situé à 2,600 mètres du centre de 
Lierre au débouché d'un chemin con­ 
duisant à Wavre-Notre-Dame. 

Jusques à 300 mètres de part et d'autre 
<lu chemin de De1L1er à Beersel. 

Jusques à 260 mètres cle pa rt e t d'nulre 
de la drève du sieur Berckmaus, 

Jusques à 250 mètres au delà du pont 
dit Paeshrug. 

Jusques à 250 mètres de pal'! et d'autre 
du moulin de Peulcs, 

Jusques à 250 mètres de part et d'autre 
du chemin de Beersel, 

5000 ru~tres en.viol\ 
do la précédente. 

5000 mètre• environ 
de la préoédeute. 
2500 mètres du ceu­ 

tre de :Malines. 

5000 mètres environ 
de la précédente. 
5000 mètres en?Ît'()n 

d: la précédente. 

Vu et proposé par le Conseil des Ponts et Chaussées. 

Bruxelles , le 23 janvier 1835. 

L'Inspecfe1tr-Glméral, Président 1 
TEICII1'1ANN. 

Le Seorêtaire , 
BISSEROT, 

Anvers, le 23 décembre 1834. 

Pour le Gouverneur de la province : 

Le Dépus« des États délégué , 

FaAl'(Ç, L, DE W AEL. 





• Il 
(PRO-VINCE DE BRABA1'T.) 

TABLEAU de l'emplacement des Barrières avec les limites dan« 
lesquellet; la perception peut s'eeeroer sur les routes de la 
province de Brahant. 

1835-1838. 
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INDlCA.TION 13 NOMS LI1'II1'ES i ,:j •• l'.l 
1-< •• \ Ûbseroations, p 

dos ~ <les 0 DANS J,liSQURLLES LA PERCl:PTJO~ l'RUT •• "' a ll! 
BARRIÈRES. s'i,:xr.no:tn. A 1\0UTES A 

0 0 t :i,,. ~ 
1 1 

Routes de l ro Classe. 

1 1 BrùxellesàOstende. 

2 1 Bruxelles vers Valen­ 
ciennes. 

3 1 Bruxelles vers Trèves. 

3 1 Embranchement d'Ixel­ 
les. 

4 [Bruxelles vers l\'ltilmédy 
et Aix-la-Chapelle. 

r, Bruxelles vers Bréda. 

,1 
1 1 · :Molenbeck. 

~ 1 Zellick. 

31 Assche , 
4 Boucbout , 
1 Cureghem. 

2 1 Petit-Bigard. 

3 l Brukorn. 

4 1 Hal. 

6 1 Tubisc. 

1 Saint-Gtlles. 
2 Vi't'ier•d:0ie •. · 
3 Espinel te. 
4 Mont-Saint-Jean. 
6 Maison du Roi. 

6 1 Genappe, 

7 1 Quatre-Bras. 
8 Sart- Dame-Aveline. 

9 1 Trois Burettes, 

l I Ixelles. 

1 ISt,-Josse-ten - Noode. 

2 

3 

4 

6 

6 

? 
8 
9 

10 

1 

2 

3 

Woluwe, 

Nosseghem. 

Erps-Querps, 

Herent. 

Héverlé. 

Bautersern. 
Cumptich. 

Haekendo ve r. 

Orsrnael. 

Laeken. 

'I'rois-Fontaices. 

Eppeghem. 

\, 
Depuis le caburet les Quaire-Vents jus­ 

qu'a l'extrémité de la truverse vers 
Assche. 

Depuis le sommet de la montagne de 
Zellick j usqu'au caburet le Prince de 
Liége. 

Dans Ioule la t rn verse d' Assche. 
Dam; Ioule lo traverse de Bouehout, 
Depuis l'impl'Ïrneriedecoton de l\1. Claes- 
sens jllSqu'i\ l'ancienne burrière. 

Depuis la muison de Schooujuns jusqu'au 
cabaret le Grand-Turc, 

Depuis le cabaret St-Éloi jusqu'à la der­ 
nière maison de lu traverse. 

A l'embranchement de la route d'En­ 
ghien. 

Depuis l'église de Tubise jusqu'aux der­ 
nières maisons de la traverse vers 
Brm.ellcs.· 

Au débouché de la roule d'Alsemberg. 
,Dob~ toute ln·tièovèrse. du Yivier-<l'Oie. 
Dans toute la traverse de l'E~pinelle, 
Au débouché de la roule de Nivelles. 
Da1JS Ioule la trn verse de la l\lnison <ln 
Roi. 

Depuis la poste aux chevaux jusqu'au 
chemin de Bousval, 

A. la rencontre des quat re routes. 
Jusques /1 .200 111èl1 es de part et d'autre 

du pont du Baudet. 
Depuis la limite du Hainaut jusqu'aux: 
trois Burettes, 

Depuis l'angle de Ia roule vers Fleur­ 
gal; jusqu'à 100 mètres vers Bru­ 
xelles. 

J usques à 200 mètres de piu·t et d'autre 
de la maison dL1 sieur Dckeyn. 

Depuis le pont de la vVoluwe jusqu'à 
l'uucienue barrière. 

Jusques à 300 mètres de part et d'autre 
d11 chemin de Wav,e it Vilvorde. 

De l'anhcrge <ln Chan! des Oiseaux jus­ 
qu'aux dernières maisons du hameau 
V ers n, uve lles. 

Jusques i, 200 mètres de part et d'autre 
cle l'a ncieune bari·ihe dite la Ferme 
du Diepcudae l. 

Depuis la ferme Ccosemans jusqu'au ca- 
haret le Prince de Liége. 

Dans t 011l e 1:, 1 ra verse de Bnntersem. 
Dans 1011l e la tr a verse de Curnpl ich. 
Jusque, ~ 3!10 mètres vers Tirlcuiout, de 

I'ancienuo maison de bnnière. 
Jusque, i1 600 rnèt, es de fHH'I et d'auti-c 

<lu pou! d'Orw1<1cl. 
Depuis la maison de l'ancienne han ière 
jusques ù 200 mùln·s \'Crs l\l1ili11es. 

Dans toute la. travène des Trois-Fon. 
taiues. 

Dans Ioule ln traverse ù'Eppcghem. 

Celte barricre Il• 1,er­ 
çoil pas duu la di r~c­ 
llon de Ln C•mhr.,, 
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lNDlCAT!ON ~ NmlS LUUTES ~ -~ 
"' Observa lions. p ,4 

0 <les .. des DA '!S l llSQUUl E5 l A PERCF.l'TlON PEUT o:I "' "' r.i .!,')Xr,I\CER, "I llOUTF:S. BAR Ill.ÈRES. A A 
0 ., 

iz; ;,:; - li r ....•. .bAIIUnbd:t tt t t _., -· 

Routes de- 2me Ülasse. 

1 l Bruxelles vers Ter monde. 

12 l Bruxelles vers Ninove. 

8 jBmxelles vers Tournai 
4 Bruxelles vers Bmche, 

'J 

8 

Bruxelles à Narnur par 
Gembloux. 

MalilleS à Nainu1· par 
Louvain, 

Tirlemont ii l\lons par 
Gemblou:1., 

l 

1 

2 
3 

4 

1 
l 

2 

3 

4 

ô 

6 

7 

B 

9 
2 

3 

4 

5 

a 
7 

8 

9 
10 

12 
l' 

2 

3 

Opwyk. 

l.Holeubeek. 

Dilbeek. 
Schepdael. 

Strylhem. 

Sainte-Renelde. 
Lillois. 

Baulers. 

Saint-Michel. 

Etterbeek, 

Auderghem. 
N -Dv-aux-Bois. 

Issche, 

Wavre. 

Wavre. 

Corbais. 

Nll~Pierreux. 

Gembloux. 
Hever. 

Campcnliout, 

Winxel. 

Herent. 

Héverlé. 

Blanden. 

Hamme. 

Plétrebais 
Sain t-Michel, 

Pé!ilc Rosière. 

Naville. 
Overlaer, 

Zetrud-Lumay. 

Jodoigne. 

A l'embranchement de la route vers 
Vilvorde. 

Jusques à 300 mètres vers Bi nielles et' 
600 vers Ninove, du chemin de Bru­ 
x elles à Scheut-Cnpeilc. 

Dans toute la t i a verse dt> Dilbeek. 
J 11srp1cs a 300 mèt: es de 1m1 t et d'antre 

de la ferme Bocl.mds , à Schep dael. 
Jusques i; 300 mè h es de pa1 t et d'autre 

du chemin de '.ruylenberg n Strythem, 
Dans toute la tra vci se de Saruto-Beuelde. 
Depuis la maison 'fiillon, à L 11lo1s, jus­ 

qu'à l'auberge le Prmce d'Orang e. 
Jusques a 200 m. de pait et d'autre du 

chemin de Baulers. 
Jusques à 200 mètre, de part et d'autre 

de Id bn1·nère de Samt-1\'.hcbel. 
A l'embrancbeinent de la route de Saint­ 

J ossc-teu - N oode. 
Dans toute 1~ traverse d'Auderghem. 
Dans toute la ha ver se de :N •. D. -aux­ 

Bois. 
Depuis la maison du sieur Bigaux jus­ 
qu'à la Gendm merle. 

Jusques à 200 rnètr es de part et d'autre 
de la barrjèrc du Poiut d11 Jour, 

Jusques à 400 mètres de part et d'autre 
de la maison Vandamme. 

Jusques .'i 400 mètres de part et d'autre 
du cabaret J,1 Croix Blanche. 

Jusques à 400 mètres de part et d'autre 
du cabaret la Bonne-Henconfre, 

A l'embranchement des quatr'e routes, 
Jusques à 200 mètres de part cl d'autre 
du Cllbaret le Cheval Nofr. 

Depuis le pont jusqu'à 400 mètres vers 
Malines et jusqu'à l'ancienne barrièi-e, 

Jusques à 400 mètres de pa1 t et d'aulrn 
de la maison du sieur Schuermans. 

Jusques à 200 mèti es de part et d'autre 
du cabaret l'Homme Sauvage. 

Depuis la maison du sieur 'I'assou , jus­ 
qu'a l'auberge du sieur Hei lée, 

3 usques à 200 mètres <le part et d'autre 
de la Mai~on du Chasseur. 

Depuis l'embranchement de la roule de 
Wavre, jusques à 400 mètres vers 
Louvain. 

Dans toute la traverse de Piét rebais; 
A l'embranchement des 4 routes à Salat­ 

Michel. 
Entre le chemin de Perwez et la Chaus­ 

sée Romaine. 
Dans toute la traverse de Noville. 
J u,ques à .200 mèl i es de part et d'autre 
de la ban ière d'Ov er-laer-. 

Dans tonte la traverse de Zetrud Lu- 
' may. 

Depuis la maison Sandrat jusques à 500 
mètr es vei s St. -Michel. 

Cette barr1e1 e peren­ 
·vr·J duns les t1 rni drre c­ 
hons,, 
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INDICATION ~ xous I~Illll'I'ES .,. 01 .,, 
"I :;; s Observations. 0 dos ':\ des UMS J,ESQUELU'.S l,A J•tnr.JW110lt r-sur "' "' Zl ROUTES. 

::i RA 1\.ll IÈR.F.S. S'EXERCER, 
A "' 
0 0 ~ ;t:. 

'- 
4 Saint-Michel. A l'emhranch~nent des 4 roules à Saint- Mémoire : portée sur 

lllichel. ' 
la route de Maline! :l 
N\uuur. 

15 Carême, Jusques à 400 mètres de part et d'autre 
de la malson Carême. 

6 Chaussée llomnine. A la rencontre de la Chaussée Romaine. 
7 Gembloux. A l'embranchement des 4 roules. M émono : portée ,u,· 

f,ouvain à Diest par Saint- 1 Vlierbeek. J usq11es ù 200 mètres de part et d'autre la route de llruxcllo, ,\ ,. Namur. 

Joris-Winghe. <le ln vieille barrière , 
2 Lubbeek. Depuis la Lanière actuelle j usqu'à la mai- 

St,-Joris-Wingl1e. 
son du garde-champêtre. 

3 Dans Ioule la traverse de Salnt-Joris 

Beckevoort. 
Winghe. 

4 Jusques à 200 mètres de part et d'autre 
' d1~ chemin de Tirlemont à Montaigu, 

lS C,1ggevinne. Depuis la maison Cambres jusqu'à 000 

Ni vel!es aux Quatre-Bras. 
mètres vers Diest. 

)) 1 Sept-Douleurs. Depuis le poteau de la harrière actuelle 
jusqu'au sommet de fa montagne. 

Routes Provinciales. 

Louvain à Diest par Aer- 
- schot, 

Bruxelles à La Hulpe. 

Bruxelles à Alsemberg. 

Bruxelles à Jette. 

Bruxelles à Meysse. 

Bruxelles vers lfoeght. 

Vilvorde à Peuthy, 

1 

2 
3 

4 

6 
1 

2 

3 

1 
2 

1 

2 
1 

2 

3 

4 

1 

Wilsele. 

Wcsemael. 
Gelrode. 

Billaer-, 

l\'Ion!aigu. 

Cagg evlnne. 
Vert-Chasseur. 

Iloeylaert, 

La Hulpe, 

Beersel. 
Alsernbe 1·g. 

Koekelberg. 

Dielighem. 

Grimherghen. 

Cour de Bruxelles. 
Sc haerb ee k. 

Bergh, 

Vilvorde. 

Jusques à 400 mètres de part et d'autre 
de la Maisou Blanche. 

Dans Ioule la traverse de Wesemael, 
Jusques à 200 mètres de pa1'l et d'autre 

du chemin-des-Voleurs. 
Jusques à 200 mètres <le part et d'autre 

du cabaret nommé Lorette- 
Depuis l'ancienne Lanière jusqu'à 700 

mètres vers Montaigu. 
A l'ancienne barrlère , 
De l'embranchement de la route vers 

Namur jusques à 200 mètres de part 
et d'autre. 

A I'emhrunchement de la route de Ter­ 
vueren à Wuterloo. 

Jusques à 300 m. de part et d'autre de 
la première maison au delà des étangs 
de Nysdam 

Duns toute la traverse de Calevoet. 
Depuis la première maison du village 
jusqu'à l'Eglise. 

Depuis le cabaret l'Empereur jusqu'à 
400 m. vers Jette 

Depuis l'extrémité du pavage actuel 
jusqu'à 600 mètres vers Bruxelles­ 

Jusqu'à 100 mètres vers Bruxelles du 
chemin vers Grirnberghe11. 

A l'auberge la Cour de Bruxelles. 
Depuis l'ancienne maison du notaire 

Herman ,•jusqu'au commencement de 
la descente vers Schaerbeek, 

Jusques à 600 mètres vers Bruxelles et 
100 vers Carnpenhout de fa dernière 
maison de Dieghem. 

Jusques à 200 m. de part et d'autre du 
chemin de Melsbroeck. 

Jusques à 200 m. de part el d'autre d'1 
chemin de Melsbroeck.. 

Depuis le chemin d' Eppeghem j usqucs à 
400 m. vers Peuthy. 

0 Il ne pen:cvra dans 
la direction ,aro Wem• 
me!, qu'à compter du 
1« juillet, euewemeut 
uu~ demi-ta:n. 
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l NDICATION i:i 
1 NOMS 1 .s ;;; 

1 "' 

1 

de, ..j ,les 
"' "' 

ROUTES. 1 ! BARRÜRES. 

..•. ~CS11':~..,..'il8111 

Eruxel!c:s i1 Lo11 vain p;11 1 'I'ervueren. 
[ ervu er eu. 

l:l Lcefdael. 

3 1 Berthem. 

\Ya1 re 1t Hamme. 1 Basse-Wavre. 
2 Grez. 

Hal i1 I\1011l St.-,lcan. 1 Tourneppe, 

2 L'Hermite 

Vil vordo à Alost. 1 Grimberghen, 

2 

Prolongement de la rue 
Royale extérieure. 

Ernbranc. entre les routes 
de Bruxelles à Alsemberg 

et de Bruxelles à Hal. 

1 

1 

2 

Lllll'l'ES 

DAl'IS LESQUELLES 1,A PJ:RCF.PTIOl'I l'EIJT 

81EXEfiCJ;R. 

Übseruatious . 

Wol vert hem. 

Merchtem, 

A l'emhr. de fa roule 
de Bruxelles vers 
Tcrmonde. 

/l.outes concédées. 

St -Antoiue. 

Pont des Mastclles. 

Depuis la première maison de 'I'ervueren 
à la sort ie de la forêt jusques /1 la petite 
chapelle. 

Jusques à 500 m. de pal't et d'autre du 
chemin de Leefdaal. 

J usqucs it 300 mètres de part et d'antre 
de l'ancien chemin de Bruxelles a Lou­ 
vain. 

Dans toute la traverse de Basse-Wavre . 
Depuis le pont du 'I'rnin jusques ù 400 

mètres vers Wavre. 
A 1000 mètl'es de l'église de 'I'ourneppe 

dans la directîon de Hal, avec une con­ 
currence de 200 mètres dans chaque 
direction. 

Au chemin <le l'Hermite, avec une con­ 
currence de 200 mèt res dans chaque 
direction. 

A 4700 m de la barrière des 'I'rois-F on­ 
laines, avec concurrence de 300 m. 
de part et d'autre. 

A environ 5300 m, de fa précédente, 
avec concurrence de 300 mètres de 
part et d'nntrc. 

A environ 6300 m. de la précédente, 
avec concurrence de 300 m, de part 
et d'autre, 

A environ 15300 m. de la précédente, 
avec concurrence de 300 m, vers Vil­ 
vorde. 

1 Au pont sur la Senne. 

1 

Mdr11oi1·e · portée &tll' 
Iu route de 2m, classc , 
nu l. 

l No perçoit ciue demi­ 
taxe dans les deux di­ 
rections. 

/ 

Mémolre : cc! deux 
banières ne sont point 
cuco re Jllaicées, 

Proposé par le Conseil des Ponts et Chaussées. 

Bruxelles, le 23 janvier 183'5. 

L' Inspecteur-Général, Président, 

TEICHMANN. 

le Secrétaire , 

DISSEROT. 

6 





( PROVINCE DE LA FLANDRE OCCIDENTALE.) 

~ 

T AB LEAU de l'emplacement des Barrières avec le« limites dans 
, lesquelles la perception peut s' eaieroer aur les routes de la 
province de la Flandre Occidentale. 

1835-1838. 
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INDICATION "' NOMS lLI.rtllTES "' v, -~ 

"' H "' Obs,• r1·a lions. "' des ';j des 0 llANS J,ESQUELLt<; 1 A. N:Ilf.hr'l'IO"l Pl!l''r •• ... 
.,, "' s'r.nmci:R, ~, ROUTES. "' BAll.11.IÈRES. A A 
0 ~ \!!:: 

\ 1 1 

Routes de l r e Classe. 

1 1 Bruxelles à Ostende. 1 18 1 Sysseele. l Jusques à 3/JO mètres de part et d'aube 
de l'église. 

19 1 Ste. Cro1x. Depuis le cabaret la Queue de Renard , 1.e. chenuns de Lr-a- 
jusques à celui du Damier. H1<c dam le, l,mites 

20 1 Znndwcgc. D · l' · b t l I' }' • sont e-.:cm1,ts ,\r lu tmc. epms ancien ca are e 'I. 1p 1usques 
au nouveau cabaret du sieur Dewolf, 

21 1 Houttave an v.,n. Depuis le 1ont de Vuilvlage jusques au vlage. cabaret e Struoyeu Hacn. 
22 1 Lepclhem Depuis le cabaret Lepelhern jusques au 

Écluse bleue 
cnbnret Yyfweghe. 

Les ehem 111s d o Lr a" urse 23 1 A l'Ecluse bleue. de Brecdcnc cl Ir lerus- 

24 1 Sie y kens. Au sas de Slykens. * 
kcrko sont exempts de 
la tnxo 

• Le chonnn de Liskc- 

o 1 Au vers vers Lille. 1 16 1 Vive-St.-Éloy. A la rencontre du chemin <le Vive-St.- maris est exempt de Iu 

Éloi à Thielt. 
taxe. 

17 1 Beveren. Entre le cabaret la Barrière et .celui le 
Cabriolet. 

18 1 Haerlebcke 1 Depuis le enliai et les •rrois Rois jusques 
ù 600 m. au delà de l'ancienne bar- 
rière et le cabaret le Cerf. 

10 1 Marcke. 1 Jusques à 300 m. 'de part et d'autre du 
chemin de Waelc. 

20 1 Aelbeke. 1 Dans toute la traversé d'Aclbeke. 
21 Mouscron. Depuis la frontière de F'rance jusqu'au I Cette hai·r,cre ne per- 

nouveau bureau des droits d'entrée et çoit 1° taxe q,.., <l,m, la 
de sortie. du-ecuon rie c:uurt••y 

8 I Ostende ù Arlon. 1 1 1 Digue de Steene 1 Jusques à 200 m. de part et d'autre de 
la digue de Steene. 

2 1 Middelke1'ke. Jusques à 200 m. de part et d'autre d11 
cabaret St.-Eloy. 

3 1 Westende, ! Depuis la maison H.agaert jusqu'au nou- 
veau cabaret Delanghe. 

4 1 Schoorbakke. 1 Jusques à 100 m. de part et d'autre du 
pont de Schoorbakkc sur I'Iser, 

o 1 Pcrvyse. ! Depuis le cabaret la Barrière jusqu'au 
chemin de Ramscappelle. 

6 1 Furnes. Depuis l'auberge le Perroquet [usqn'à 
l'angle de la route au delà du vont de 
Wae5brugge. 

7 1 Adinkerke. \ D'un point pris à 760 m. en deça du 
chemin de Coxide jusqu'à 160 m. au 
delà. 

8 1 Adinkerke. \ Depuis l'entrée du hameau de la Panne 
risqu'à l'extrémité de la route dans 
es Dunes. 

11 1 Krommevaert 1 Depuis le pont de Krornmevaert jusques 
à 700. m. vers Furnes et 1000 vers 

Alveringhem. 
Ypres. 

10 1 1 Depuis le cabaret le Lion d'Or jusques 
à 1700. m. au delà. 

11 I Elseudamme- D'un point pris à 400 m. en deçà du pont 
d'Elsendamme jusques à 600 m. au 
delà <le ce pont. 

12 1 Oostvleteren. \ Depuis le cabaret le Lion, 540 m. avant 
la hauteur de 'I'empclaere , jusqu'au 
cabaret l'Arbre de Mai, 506 au delà, 

13 1 Elverdiugbe. 1 Depuis le cabaret la Scie jusrp.!'à la sortie 
d'El verdinghe. 

14 1 Brielen. Jusques à 700 m. en decà du cabaret 
het Hoekje, • 
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INDICA. TION ~ NOMS Ë "' LIItllTES .,., 
~ Observations'. !5 de, .,.j Ùcs ut "' DAM l,ESQUELLf.S LA PERCEPTJO!'I PEUT 

::i ROU'IES ~ DARlUÈRES, s'E'\tRn,R. R A 
0 0 ~ li!'.i 

15 Zillebeke- , D'un point pris à 500 m. en deçà du 
,, J chemin dit Walvrn ,!taet jusqu'au ca- 

bai el bel Grool e Ilooge. 
16 Gheluvelt Au cahai et K1 uiseecke, 
17 Gheluwe. A I'e mhrnnchemeut de la 1011tr do Wer- 

vicq, 
18 Wevelghem. Depuis le cabaret le Coi net jusqu'à ce- 

' lui du Groenc-Wezel. 
19 Blsseghem. Depuis 400 m. en avant du ponlceau 

1 ' ,,:; ,,, ; '• dit Nederbeke , jusqu'au i cabaret la 
Taute. 

20 .Courtray; Du en a1 et la Vieille-Baguette jusqu'à 
1300 m, au delà. 

21 Belleghem. J usques ~ 600 m. de pu1 t et d'autre du 
' 1 cabaret le Cnrillon. . 

22 Barrière de Fer, A l'embranchement <le la route provin• 
1 ciale de Dottignies et de ~louscron. 

11 

1 i t ) ~ 1 1 ,, 

Routes de _2me Classe. 
~d \ ' 

11 1 Gand à Ostende par 
1 : 1 

Arzeele,' 1 Depuis la limite de ln Flandre orientale 
Thielt, 11, jusqu'au cabaret le Hooge. 

l Thielt. Jusques à 600'rn. vers Ostende, 800 m. 
vers Gand , d'un ncquéduc près du 
cab1.îllC'f · 'd'Eti1tnairnél Poupe. 

4 1 Pitthem 1 Jusques à 2000 m. en decà du cabaret 
I'Itahe. • 

ô I Koolskamp. 1 Au cabaret le Double-Aigle. 
6 Llchtèrvèlde' '' t Depuis 'l~ cabaret la Fleur de Blé jus- 

qu'au cabaret le Charretier • 
7 1 Thourout. Dcpnis le cabaret Dusseldrof jusqu'à 

'· " celui du Duc d'Aremberg , 
8 1 Wynendael. A l'embrenchement de la route vers 

1 Dixmude. 
9 1 Berneghern. Jusques à 200 m. de part et d'autre du 

cabinet la Petite-Bar rière. 
10 I ' ·Ghistelles, A la rencontre de la route de Nieuport 

'Sn~eskerkc:• 1 

à Bi uges. 
11 1 Jusques a 200. m. de part et d'autre du 

O::t 1 pont de Snaeskeike. 
,12 1 St~e:be D'un point pris •à 60 m. en deçà d'un 

chemin dit Lange-Sü-aet , jusqu'au 
cabaret la Ban-ière de Slaessens. 

1.2 1 Audenarde à Courtrai, 1 aT Waermacrde Depuis le chemin d'Ootephem jusqu'à 

, Il~estert.' ' 
la route vers Vive-St.-.Eloy. 

4 I' J usq. 500 m. de part et d'autre du cab. 
l"Ëtoile. 

5 I' ' Sweveghem Depuis 400 m. en avant le cab. Ste.- 
Catherine,' à Knoeke, [usques à 800 m. 

\' ' ' ' ' au delà du cab! St.-Amold. 
6 1 Courtrai. Jusques à 100 m. vers Courtrai et 2150 

m. vers Audena1de, <lL1 calrar st l'Em- 

1 1 Mannekcnsve'ere. 
pereur. 

Nieuport parGh!stellesetl Depuis le cabaret au pont de l'Union 
Bruges vers l'Ecluse. 

2 St.-~ien'.~:Cap~e~le 
jusqu'au village Mannekeusvecre. 

1 A l'embranchement de la roule de St.• 
Piene-Cappelle à Dixmude. 

3 I Ghislelles. A l'embranchement de Ja route de Gand 
a Ostende pa1· Thielt , à la croisée de 
Ghistelles. 

41 Westkerke, 1 Depuis le cab. de Gaffe} jusqu'au cab. 
la Couronne, 

7 
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INDICATION i:i Nün'IS LIMITES 
~ 

i,: 
'f:3 
ixj 

Observations. 0 d.01 !;l del DA"iS LESQUELLES Ll PEllCEPTION PEUT l'i l'O 

~ Il.OUIES. 
la llAI\.R.IÈRES. S

1
El.EIIÇ&R. A A 

,g. ~ 

l'i Jabbeke. Depuis le cab. le Chasseur [usq, pavé de On ne rercevr~ pas 
I'Osse. dans la lrectroa du 

(1 St -André- Depuis l'église de St.-André jusques a Poal•dc-Stallulle. 

200 m. vers Nieuport, et 1000 m. 
vers Bruges. 

7 Koolkerke. DeRuis 350 m. en deçà du cabaret le 
Cerf jusques à 250 m. au delà de ce 
même eahnret, 

8 Dudzeele- Jusques à 350 m. de part el d'autre du 

W estcappelle. 
pavé de Lisseweghe. 

0 Depuis la maison de la veuve Quartier 

Westcappelle, 
jusqu'à l'église de Westcappelle. 

10 A 300 m. en dccà de la frontière de 
Hollande. • 

Blankenberg' par Bruges 1 Blankenberg. Depuis le cabaret St.-Antoine jusqu'à No pc.-çoil que dans la à Court1·ay, l'église d'Uukei ke. drreetron de Bruges, 

2 Zuyeok.erke, Depuis ln chaussée rle Zuyenkerke jus- 
ques au cabaret le Chasseur. 

3 St-Pierre Jusques a 300 m. de part et d'autre du 
cabaret la Barrière. 

4 Pont de Steenbrugge .Au milieu du pont tournant de Steen- 
hrugge. , 

5 Oostcamp. D'un point pris à 425 m. en deçà du 
cabaret dit les Armes d'Oostcamp , 

Ruddervoorde- 
jusqu'à celui de Strooyeu-Haen, 

8 Depuis le cab.St.-Hubeet jusqu'à 600 m, 
au delà. 

7 Zwevez:eele. Jusques à 600 m. de part et d'autre du 
cahat et de Nieuwe-Hille. 

8 Coolscamp, A l'embranchement de la route de Gand 
à Ostende par Thielt. 

9 Ingelmunster. Depuis Io cabaret la Bécasse jusques à 
1000 mètres au delà du cabaret het 
Leesje, 

10 Hulst. Depuis le cabaret la Chapelle jusques 
à 600 m. au delà du cabaret la Haute 
Épine. 

11 Cuerne. Depuis le cabaret le Chat jusques à 300 
m. au delà <lu cabaret la Rose-Blanche. 

llousbrugge par Pope- J Beveren- Depuis la frontière de France jusques à Oo ne perçoit que dans 
ringhe à Ypres et Wa1'• 6150 m, .,-ers Rousbruggc. la direetion ,!11 Popsrin- 

neton. 2 Proven. Du cabaret le Béliet' jusques à 700 m. vers sl10. 

llousbrugge et 900 m. vers Ypres. 
3 Poperinghe Depuis le cabaretl'Arbre de Mai jusques 

à 600 m. au delà du chemin de Watou. 
4 Poperinghe. Depuis le cabaret Mîddelbourg jusqu'à 

celui de Constantinople, 
0 Ylamertlnghe- D'un point pris à 600 m. en deçà des 

Chemins de Brielen et Bailleul , jus- 
ques au cabaret le Posthoorn. 

6 Vormezcele. Depuis l'auberge du Petit-Lille jusqu'à 
celle du Dernier Patai d. 

7 Wytschaele, D'un point pris à 700 m.avant le cabaret 
la Forteresse jusqu'à la sortie de 
Oostaverne. 

8 War-nelon. Depuis l'auberge les Quatre-Rois, jus- 
ques à 200 m. au delà du cabaret Je 
"Nid d'Hirondelles. 

g Pont- Rouge. Depuis le Pont-Rouge jusques à .200 m, La Laie 11e sera p.er-,ue 
vers Warneton. que dans la direello11 

vcu WarHtoa, 
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gl de, ~ des Observation«, 
"' VA~S LCSQUELLES LA PERCEl>îlO ~ l'.IVT 

la ROUîES. ~ BAilRitRES. s'E:!.ERCEn, 
"" 

A 

~ ~ 

1 1 

Route,, Provinciales. 

Bruges à Thourout, 1 : l St,-André. Depuis I'aub. la Cloche jusqu'au cab. le 
Petit-Lille. 

Lophem. Depuis le cabaret le Moulin-à-Eau jus- 
ques a l'auberge Idelberg. 

3 I Zedelghern. Jusques à 400 m. de part et d'autre du 
cabaret le Chameau. 

4 1 Thourout. Jusques à 350 m. de part et d'autre du 

1 1 Lichtervelde, 
cabaret Bergen op-Zoom. 

Thourout par '.l\fenin aux 1 1 Depuis le cabaret le Comte d'Artois jus- 
frontières de France, ~ues li 800 m. au delà de celui l'Arcbi- 

uc Palatin, 
21 Beveren. 1 Depuis l'auberge Wynemlaele jusques 

à celle dite le Rossignol. 
3 1 Rumbeke. 1 Depuis l'auberge St,,Eloi jusq. ù celle du 

Siuge. 
41 Ledsghem, 1 A I'ernbranchement de la route de 

Mool'slede. 
51 Menin. Depuis les maisons au débouché des che- 

mins de Becelaere et Moorzeele, jus- 
ques a 600 m. au delà de la maison de 
Bossut, 

6 1 Menin, 1 De la fi entière jusques au pont de la I On ne ;rercevr& que 
Morte-Lis dans la trecuon vers 

D'Ypres jusqu'à h = 1 St •. Jean. D ' l' t. é d 11 d St .J Mellill, epms en r e 11 v1 age e . eau 
contre de la route de jusques à la sortie du hameau de la 
Thourout à .Menin• Roulette 

2 Langemark, Jusques à 500 m. de part et d'autre des 
deux chemins près de l'auberge le 
Kerselaere. 

3 1 Roosebeke. 1 A l'embranchement de la route vers Pas- 
schendale. 

41 Hooglede. Depuis le moulin Sleihage jusques au 
chemin de Roulers a Cortemark. 

St. -Pterre-Cappelle purl 
: 1 

Leke. A l'embranchement de la route de Moer- 
Dixmude à Ypres, dyk, 

Beerst. A l'embranchement de la route de Wy- 
nendale. 

3 1 Woumen. 1 Depuis le cabaret le Willekom jusqu'à 
200 m au delà du chemin d'Essen, 

41 :Merkem. 1 Depuis le chemin Jonckcrshove jusqu'au 
chemin de Merkent près de Landewa, 

/j 1 Boesinghe. 1 Depuis le pont <le Steenstrate jusqu'a lfl 
sortie du hameau de Lucerne, 

6 1 Brielen, D'un point pris à 800 m, d'un aquéduc 
ferès de l'Iperlée jusques au cabaret 
e Cerf. 

Wyoendaele à Dixmude.] : l Cockelaere, Jusques à 1000 m. vers Wyueudaele du 
pavé de Coekalaere, 

'Vladsloo, Jusques à 600 m. de part et d'autre d11 
cabaret le Wikkelaere, 

D'Ypres à Zonnebeke 
1 

l Ypres Dep. le hameau la Potise [usq. au Ver- 
et West-Roozcbeke. lorenhoek. 

2 Brocds-Emde. A l'embranchement de la route de Be- 
celaere. 

Warcoing à Av el ghem l 1 Helchin. Jusques à 300 m de part et d'autre de la 
maison commune. 

.2 1 Outryve. Jusques h aoo m. vers Tournai de la 
maison commune et vers .Avelgheni 
jusqu'au cabaret Gibraltar • 
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~ 
INDICATION -1 NOMS LIMITES 

0 des ~ des DANS LESQlJELJ.ES J,A PtmCEPrIO i, l'EUT Observations. 
"' ,.. 
•• ~ s•i,;x1mmm • •• ROUTES, llAR.lUÎ!:R.ES. A A 
0 ~ -~- - 

Gheluwe à Wervicq. 1 Wervicq. Jusques à 300 m, de parf et d'autre de La taxe ne sera rorçu 
l'entrée de Wervicq. <(110 vcra Ghclnwe, 

Moerdyk à Leke, 1 Moere. Toute la traverse de Moere. 
Mouscron à Dottignies 1 Mouscron. Depuis 230 mètres en deçà du chemin du 

l\folsence. 
château jusqu'à 260 mètres au delà. 

a Jus1u'à 250 mètres de&art et d'autre du 
c iemin dit de Bré a près le cabaret., 

Barrière de fer. 
de la veuve Declercq- 

3 A l'embranchement de la route de 1 ° 
, , .. classe, n9 8. 

' . ' .. - 

ft 

Vu et proposé pa1· le Conseil des Ponts et Chaussées. 
Bruxelles , le 23 janvier 18:35. 

' V Inspecteur-Géné,-al, .Président , 
, 1 ,( J, 

TElCIIMANN. 

Le Secrêteire, 

DISSEROT. 

Proposé par l'Ingénieur en Chef dans la Flandre 
Occidentale. 

Bruges; le 26' décembre 1834. 

J. DE BR.OOK. 



E MPJ_jACEMENT 

( l'B.OVINCE DE LA. FLA.IIDRE ORIE.NTA.LE. ) 

TABLEAU do l'emplacement des /)arrière.y avec les limite8 dans 
lesquelles la perception peut s' emeroer sur les routes de la 
province de la Flandre Orientale. 

1835-1838. 

8 



( 30 ) 

INDlCA'fION fa Nm1s LllUl'l'ES 
~ 

-ê1 
de, g des Obseroaiions. 0 

)JANS LESQUlUU:S LA l'ERC!ll'TIO~ l'lltlT "" •• 
~ "' ' ROUTES. .., BA:jl.RIÈR:ES. s nxancen, 
"" 

A 

~ 0 ~ 
1 J 

J(,ou.te8 <te 1re Classe. 
j 

1 1 Bruxelles à Ostende. 1 o 1 Erembodegem. ·1 Depuis le cabaret la Rose jusques a 700 
mètres vers Bruxelles et 250 vers 
Alost. 

0 1 Alost. 1 Jusques à 250 mètres de part et d'autre 
du cuhu ret le Schaepstat. 

7 1 .Erondegem, ,, Jusques à 250 mct1·es .de part et d'autre 
du cabaret la VieiHe-Barrière. 

8 l1"Iasscmen-'\'Yestrem. Depuis le cabaret I'Ancieuue-Slrop jus- 
ques à 1300 mètres vers Alost et 200 
vers Gand. 

D 1 Melle. Jusques à 250 mètres de part et d'autre 
du cabaret la Pomme d'Or. 10 I Ledeberg, Jusques à 200 mètres de part el d'autre 
du cabaret le Grand-Bruxelles. 

11 1 Gand. Jusques à 510 mètres vers Gau'd et 200 
mètres vers Bruges du pontceau qui 
se trouve à 504 mètres au delà du eu- 
haret dit Huls!en-13oom. 

il2 1 d.ovendegem. l .Jusqucs à 200 mètcos de l)art.et d'autre 
du cabaret, le Bierstal, 

:is -l -Somergem. · JL1sq~1os
1 
à 2/iO mètres vers Gand et 300 

mètres vers Waerschoot du cabaret 
1Jc Nouveau,Cerf'. 

14 1 Waerschoot. 1 Jusques à 260 mètres de part et d'autre 
de la maison du s icurVan der Heydcn. 

16 1 Eecloo. 1 J11sq11es à 250 mètres de part et d'autre 
-deJ,unaison du sieur 11:Jooi-gat au dé- 
bouché d11 chemin vers St.-Laureut. 

16 I Maldegem, 1 Jusques à 250 mètres de part et <l'autre 
du débouché dcl'embrauchemeut vers 
Ardeubourg , 

171 Maldegem. J asques à 250 mètres de part et d'autre 
d11 cabaret la Courouuc. 

Anvers vers Lille, 1 l Zwynd.li'eoht. Jusques-à-aëü .. mèt res de part et d'autre 
du cabai et le Duc de Ba I' iè re, 

2 1 Melsele. Depuis le cabaret l'Isle jusques à 600 
mètres vers Anvers et 200 vcrs St.» 
Nicolas. 

3 1 Beveren. 1 Jusques à 260 mètres de part et d'autre 
dit cabaret le Kruys-Straete, 

41 St.-Nicolas. 1 Jusques à 250 mètres de part et d'autre 
du pontceau près fü.-Nico!as à Ia forme 
de Pauwels, 

5 1 Belcele, 1 J asques à 260 mètres de part et d'autre 
du cabaret Je Hossignol, 

6 1 Belcele Jusques à 250 mètres de part et d'autre 
du cabaret les J.\'liHe,Pommes. 

7 1 Lokeren. Jusques a 260 mètres de part et d'autre 
du cabaret la Il.ose. 

8 1 Lokeren. Jusques à 800 mèt res vers An vers et 
260 vers Gand du cabaret. Je Repos 
du Roi Léopold, an débouché d'un 
chemin vers Exaerde. 

9 1 Zeven-Eeke. 1 Jusques à 500 mètres vers Anvers el 300 
vers Gaud du cabaret les Trois Rois. 

10 1 Loochristy. J Jusques à 250 mèl res vers Anvers et 
800 vers Gaud du chemin vers Saf- 
felaere, 

11 1 Oostacker. 1 Jusques à 260 mètres vers Anvers et 
l 00 vers Gand du cabaret l'l!:toile, 
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ROUTES. 

Ù••• 

IIARlllllllES. 

1,1inr1•1~s 

OA~~ 1.1.iSQURJ.LES LA l'f.P.CEPTIOS l'RUT 

i,'F,).Jll\q:I\, 

l 

Observations. 

12 

13 

14 

15 

16 

Gand. 

Laethem, 

Astene. 

Petegem. 

Zulte. 

Depuis le cabaret Louis XIV jusques li 
45[) rnèli es vers G,q1d et 7 55 vers 
Courtrai. 

Jusques à 300 mètres de part et d'autre 
du chemin de Nevele. 

Jusques a 251\ mètres de part et d'autre 
du cabaret le Lion Houge. 

Jusques i1 2ô0 rnèlr<'S vei-s G1rnd d 430 
,, vers Courtrai tin cabaret le Prince 

Cardinal. 
Jusques à 250 mètres de part et d'autre 

du cnborctIa Demi-Lune. 

llou,te.s de 2,rnc Classe. 

1 1 Bruxelles vers "I'er- 
1 2 1 Saint-Gilles. Jusques ;'l 21.iO mètres de part cl d'autre 

monde. des chemins , ers Denderbelle et 
Hoo1.dJ1 oek, 

2 1 Bruxelles vers-Ninove. 'I 5 1 Meerbeeck, Jusques à 600 mètres de pait et d'autre 
du chemin de l\Iec1 heook passant près 
de la fo,rne Morine11x. · ' 

o 1Gand vers Maubeuge pari 

: 1 

-Oosterzeel. Jusques i1 260 mèt res de 111<t't et d'autre 
Grammout,Ath et IHo~s, <le la Poste aux che vuux, ' 

'Baeleghem. Jusques à 250 mètres de part et d'autre 
du cabaret het Sluysk.en. 

3 1 Gr~etenb,erge. Jusques 1t 400 mètres de part et d'antre 
de la Poste aux chev aux. 

41 Steenhuyse. Depuis le dédouché du chemin du village 
jusques à 250 mètres vers :Mellé et 
320 vers Schendelbeke. 

5 1 Scendelbeke. 1 Depuis l'embranchement <le 1n route 
d'Alost à Grammont jusrp1cs à 250 
mètres vers Melle et 3.20 vers Gram- 
mont. 

10 l Gand vers Valenciennes 1 

: 1 
'Seevergem . 1 Jusques à 250 mètres de part et d'antre 

par Renaix et Leuze. du cabaret le Jeune-Verrat. 
Eeke. Depuis le cabaret St.vAntoiuc jusques à 

600 mètres vers Gand et 250 mètres 

t6' 1 
vers Audenaerde. ' 

1 ·3 1 Auweghem. 1 Depuis le cabaret la Cloche jusques a 
ô20 mètres vers Gand et 250 mètres 
vers Audeuaerde, 

4 1 Eyne. f Jusques à 250 mètres vers Audenaerde 
et 600 vers Gand du cabaret la Trom- 
pelle • 

5 1 .Eticljov e. j Depuis le débouché des chemins condui- 
sant 11 Zulsique el a Eticbovc: jusques 
à 250 mètres vers Audenae!'de et 570 
mètres vers Reuaix. 

',IJ 1 l1t;riaj~. / Depuis le débouché du chemin de Sclroor- 
sel j t1sques à 300 mètres vers Aude- 
naerde et 700 mètres vers Reuai,i:, 

11 1 Gand à Ostende par 1 
: 1 

,peyn1,e. 1 Depuis le cabaret !'Aigle jusques à 530 
Thielt. métres vers Deynze el 250 vers Thielt. 

U I Audeuaerde 11 Ççiurh·ai, Beveren. Depuis le cabaret le Cel'f jusques 1t 450 
mètres vers Audennerde et 250 vers 
Courtrai. 

,2 Elseghem. J usq11es à 250 mèt res de part et d'autre 
de la maison de 'l'ollenaere. 

Sai.nt-N ioulas p;ir T!i:?r• · 1 ,1 Saint-Nicol~s. J usq11es à 250 mètres de part et rl'autre 
monde et Alost vers du chemin de Budesliaet. 
Grammont. 2 W11esnmns(ei•. Jusques a 250 mètres de part et d'antre 

de l'auberge le Cerf. 
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3 Hamme. Jusques à 250 mètres de part et d'autre 
du chemin de Ilnmme, 

4 Grembergen. Jusques à 260 mètres de part et d'autre 
du débouché du che m in pavé vers 
Hurume, en face du cabaret la Cou- 
l'OlJIJC, 

li Andeghem. J usques à 600 mètres de part et d'autre 
de l'église. 

0 Hofstade. Depuis le débouché du chemin vers Lede 
jusques ii 600 mètres vers 'I'crmonde 
et 260 111è11cs vers Alost. 

7 Erembodeg hem. Depuis I'eu.brauchemcnt vers Ninove 
jusques à800 mètres vers Alost et 250 
mèues vers Grnmmout. 

8 Kerxken, Jusques à 300 mètres de part et d'autre 
du cabaret le i\lo\1lin. 

9 Nederhasselt. Depuis le cabaret la Con1'011ne jusques à 
~00 mètres vers Alost et 700 mètres 
vers Grrunlllo11t. 

10 Smeediehhe, Jusques à 250 mètres de r:irt et d'autre 
d'un l'onlccau au bas de la côte de 
Smeer hebhe. 

Embr. d'Alost à Ninove. 1 Denderleeuw. J usqucs à 260 mètres de part et d'autre 
du pont de H.akkeq;eu1. 

Termonde à Lokeren. 1 Grembergen, Depuis le cabnrct l'agucau jusques à .2/SO 
mètres vers Termonde et 1400 vers 
Lokeren. 

l.l Zele. Depuis le cabaret Saint-Ambroise jus- 
ques 11 4.20 mètres vers Termoude et 
320 mètres vers Lokeren. 

Audenaerde par G-rnm- 1 Edelaere. Jusques à 310 mètres vers Audennerde 
mont à la limite vers et 450 vers Grummout de la forme du 
Enghien. sieur Pede. 

2 Maria-Hooreabeke. Jusques à 400 mètres de part et d'antre 
du chemin de l'égllso. 

3 Nederbrakel. Depuis le chemin de l'église d'Opbrakel 
jusques à 050 mètres vers Audeuaerde 
et :100 vers Grammont. 

4 Sarlardingne, Jusques à 360 mètres de part et d'autre 
du cabaret Suiut-Anloine. 

lS Moerbeke. Jusques à 260 mètres de part el d'autre 
' du cabaret le Roi d'Espagne. 

Routes Provinciales. 

Malines à 'I'ermonde. 

Audenaerde à Deynze. 

St.,Nicolas à Hulst. 

Alost à Audenaenle. 

1 

Baesrode, 

Oycke. 

21 Cruyshautem. 

3 1 Petegem. 

1 Saint-Nicolas. 

2 Kemseke, 

1 Borsbeke. 

Jusques à 400 mètres de part et d'autre 
d'un chemin d'exploitation entre les 
cabarets la Rose et la Cloche. 

Depuis le cabaret le Paradis chez la 
veuve V crleyeu jusques à 1300 mètres 
vers Audenaer<le au moulin à veut, 
et à .250 mètres vers Dey nze, 

Jusques à 300 mètres de part et d'autre 
du cabaret Saint-llubed. 

Depuis le cabaret la Maisou-Souveraioe 
jusques ù 1560 mètres vers Aude­ 
naerde et .250 mètres vers Deynze. 

Jusques à .250 rnètres de part el d'autre 
de la brasserie Ylamingshoek. 

Jusques 1t 7 60 mètres de 1>art et d'a utre 
du cabaret l'Eléphant. 

Jusques ù 250 mètres de part et d'aut re 
de la maison du maréchal. 



( 33 ) 

INDICATION ~ NOMS LIMITES !(Î "' _.., 
H 

~ Observations. p 
des ,les 0 

"' DA.r'fS U:SQUELLF.S I,A. I'lll\CEPTIDN PEUl' 

if! MUTES ~ BARRIÈRES. s'E'l'.ERCF.R, 
0 0 
lie. li!'. 

2 Scheldebeke. Au pont snr Ie Scheldebeke , en face du 
cabaret la l\loUe , avec concurrence 
de 250 mètres do part et d'autre, 

3 Maria-Lacthem. En face de l'église de Maria-Laethem, 
avec concurr-once de 2150 mètres de 
pnrt et d'autre. 

4 Edelaere. Jusques à 21>0 mètres de part et d'autre 
du cabaret dit Babylone, 

Route,'> concëdees. 

Beveren à Callco. 1 

: 1 

Melsele. 1 A la naissance do la digue de Melsele, 
en face d'un maréchal-ferrant. 

Wetteren à. 'I'ermonde. ,vetteren. A la sortie de Wetteren, en face du 
cabaret le Lion d'Or. 

2 l Bohernen. 1 Dans le hameau Boherueu , commune 
de Wichelen, sur le pont. . 

a 1 Appels. 1 A l'entrée d'Appels en face du cabaret 
la Demi-Lune, au débouché d'un che- 
min vers Bercelaere. 

Gand à Termonde par 1 

: 1 

Destelberge. 1 A 3500 mètres avant d'arriver à l'église 
Destelberge et Zele. de Destelherge, 

Moulin. En face d'un moulin à 250 mètres au delà 
de l'église de Destclberge. 

3 Kalken. A 6300 mètres de la précédente. 
4 Zele. A 2800 mètres avant d'arriver a l'église 

de Zele. 
Gand à Deynze par 

1 
1 Royghem. Sur le pont de Roygl1em. 

Trou chiennes. 2 Tronchiennes. A la sortie de 'l'ronchieunes. 
3 St.-1\'I ar-liu-Leerne. Au. débouché du chemin vers Nevele. 
4 Bachte. En face du cabaret dit het Laud-Nevele, 

dans la. commune de Bachte, 

Proposé par le Conseil des Ponts et Chaussée,. 

Bruxelles, le 23 janvier 1835. 

L' Inspacteur-Génét·al, Presi<lent, 

TEICHMANN. 

Le Secrétaire 1 
BISSEilOT. 





EMPLACEMENT 

•• • 
{Pl\0-vl.IICE DE DAINA.1JT.) 

TABLEAU de lemplacenient des Barrières aoec les limites dans 
leaquelles la perception peut s' eaiercer sur lee routes de la 
province de Hainaut. 

1835-1838. 



( 36 ) 

lNlHCATION ci l\ùHS LllUI'CES ,,, 
~ -~ ... "' p ,,, 

des Übservation«. 0 rlcs ... DANS LESQUELl,ES LA PERCJil'TIOl'I n:oT ., "' .• ~ s'EXIU\tF.ll, .. ROUTES. BARR lÈRES. A Fl 

0 
1 ~ Il?; 
l 

l 1 

Routes de I rc Classe. 

2 1 Bruxelles vers Vulen- 1 6 
oiennes, 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

8 1 Ostende ù Ado11, 1 23 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

Hennuyères. 

Brnine-le-Comte, 

Coguebeuu. 

Cast iau. . 
Grenadier . 

Trois.Fontaines. 

.Quarre gnon. 

Boussu. 

Saint-Uomme. 

Quiévrain. 

Esquelmes. 

Maire. 

Crampon. 

Barry, 

Bralfe. 

Basècles. 

Grand'Glise. 

Hautrage. 

'I'ertre, 

Petit-Versailles. 

Harmignies. 

Givry. 

Jusqu. 800 m- vers Braine-le-Comte, et 
037 m. vers la Genette, d'un point 
pris à 100 m. au delà d'un pontceau 
près de la limite clu Brabant, 

Jusques à 300 rn- vers Braine-le-Comte 
d'un point pris sur le pontceau près 
du cabaret le Lion-Itoug e. 

J usques à aoo m. de part et d'autre du 
cabaret l'Éloile, 

Jusques à 300 m. de part. et d'autre de 
l'ancienne barrière- 

A la rencontre de la route de Mons à 
Ath, au caharet le Grenadier 

A l'angle de la route, vis-à-vis le caba­ 
ret des Trois-Fontaines, en deçà de 
J em1nappcs, a vcc concurrence de 3 50 
mètres vers Jemmappes. 

Au débouché d'un chemin près du caba­ 
ret de la Petite-Bascule, avec concur­ 
rence de 100 m vers Mons et 300 
vers, Boussu. . 1 Ind,catio11 plu, exacte 

A la sortie de Boussu au débouché de la 
chaussée de Dour. · ·' 

Au débouché de la chaussée de Bellevue 
jusques à I oO m. vers Boussu. 

Entre la frontière de F'rance et la mai­ 
son cccupée pat· le sieur Maillart, 

Depuis la maison Despleehin jusques à 
1000 m. vers Courtrai, 

Depuis le débouché de la ruelle du chi­ 
teau de Courcelles jusques à 450 m, 
vers Courtrai, et 220 m. vers Tour­ 
nai. 

Depuis le cabaret le Crampon jusques à 
400 m. vers Tournai cl 900 vers Barry, 

A l'embranchement de la route de Bru­ 
xelles vers Tournai, avec conc, de 
150 m. vers Tournai, 

Depuis le chemin de Braffe jusques à 
1000 m. vers Barry et 70 vers Basè­ 
cles. 

Depuis la maison Dernelle jusques à l'au­ 
berge Stc.- Brigitte vers Bury et 360 
vers Basècles. 

Depuis l'ancienne barrière de Grand'> 
Glise jusques au cabaret la Pomme 
d'Orange vers Bassècles et 1000 m. 
vers Hautrage. 

Depuis le cab. le Prince de Ligne jusq. 
à 360 m. vers Grand'Glise et 600 m. 
vers St.-Ghislain. 

Depuis l'angle près l'auberge de St.-BL,is­ 
son jusques à 100 m. vers St.-Ghislain, 

A l'embranchement de la route de 2e 
classe n~ 6, 

Depuis le débouché du chemin d'Es­ 
pierres jusques à 650 m. vers Glvry, 

A l'ancienne chaussée Brunehault avec 
concurrence de 1500 m. vers Harrni 
guies, 
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35 Auhreux. Jusques à 50 m. de part et d'autre de 
l':i ncie nne barl"Îère. 

ao Pont de S11.r11brc, Jusques à 200 m. de part cl d'autre <lu 

Montig1~ies-St. -Chrls- 
cabaret du sieur Malngne, 

37 Au débouche des Truts-Chermns jusques 
tophe. à 100 m. vers le Chant-des-Oiseaux 

Chant-rles,Oiseao::<, 
et 450 m. vers le pont de Sambre. 

38 D'un point pris à 160 m. d'un aqueduc 
au déb. d'un chemin jusques /1 600 m. 
vers Beaumont et 886 m. vers J\fon, 

Barhançon, 
t ignies ,St.. Chriatophe, 

81) A 2300 111. du centre de Beaumont, avec Concurrence 111m avdn• 
concurrence de ôt,O m. vers Boussu- tagcusc on ce qn'efle per• 

IezWalcourf. mettra do prévooir la 
fraude pat• un chemin 

40 Boussu - lez-Walccurt. A 4850 m, de la précédenlo, avec con- vlcmal, 
currence de 855 m. vers Silenrieux. 

41 Sileudeu~. A 4700 m. de 1., pi écédente, avec con- 
currence de 626 m. vers Boussu-lez- 
V-/nlcourt. 

Routes de 2,mc classe. 

3 1 Bruxelles vers 'I'oumai, 1 21 Pelit-Eughiev., Jusques à 350 m, de p;ut et d'autre du 
chemin de Petit-Enghien à Hérinnes, 

3 f l\'foyqq, Du chemin de l\-1,\rcq à Graty jusques à I Indleatlon plu1 e:xac1e. 
600 m. vers Bassilly. 

4 1 Bassilly. Jusques à 150 m. de pa'rt et d'autre du 

5 1 
chemin de Bassilly à Graty. 

Ghisle~ghi(lq. A l'emhrancherneut de la roule de Gand 
vers :Maubeuge. 

o 1 Pavillon. Depuis la guinguette le Pavillon jusques 

ln:h~mw~h •• 
à 300 m. -vers Ghislenghlen. 

7 1 Jusiues à 350 m. de part et d'autre du 
c 1ernin de l\lait1 vault à Irchomwels, 

8 1 Pot,-'J.1ro1\«:\ Jusq. â 500m. de part et d'autre clu che- 

:Pîp11ix, 
min de Chapelle-à-Wattine à Bligny. 

9 1 Jusques à 160 m._ de part et d'autre de 
l'ancienne barrière de Leuze. 

4 J Bruxelles vers Binche. 1 4 1 &oe.(fe. Jusques à 450 m. vers Fayt et 8150 m. 
vers Arque®es, de I'aquéduc de Se- 
uelfe.. ' 

5 1 Fuyt. 1 Jusques à60O m. vers$t.-Pa1,1l et 450 m. 
vers fün.e$~1 d'un cbe~in à .200 m. 

H\line,St. •Piul. 
en deçà de l'église de Fayt. 

6 1 1 Jusques à 100 m. vers Bray et 484 vers 
Faj t ; du v~eux: chemin de Mons l 
Charleroi. 

5 [Bruxelles à RQc1-oi ptu'I l f911\-à ,Mig"'el~11 x. J nsq ues ~ 60.Q m. vers F1:a~nes et 430 
Charleroi et llhilippe• m. vers Gosselies , de la maison de 
ville. Ja veuve Lefèvre. 

2 Co~lie~, Jusques à 300 m. vers Pont-à-Mlgneloux 
et 200 m. vers Lodelinsart , du che- 
min de Fleurus. 

3 1 Loclelins.arl~ 1 Jusques à 25 m. de part et d'autre de 
I'embranchement de la route de CM- 
tel et. 

-1 ; CQuil,tett ' 1 Jusques à 200 m. de part et d'autre de 
l'angle de la route près de l'auberge 
du Sr Ga rot. 

5 1 Ge-rpiuw~ .. 1- An débouché du chiimb~ qe Nallnne 
à Gentinnes, dit Bultia. 

ro 
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6 Tirlemont à J\1ons par 
Gembloux. 

10 [Gand vers Valenciennes, 
par Renaix et Leuze. 

9 

10 

11 

Fleurus. 

Bois de Fleurus. 

Gilly. 

12 IMarchiennc-nu-Î'ont. 
13 Fontnine-l'Évêque. 

14 

lo 

16 

17 

9 1Gand vers Maubeuge, pari 6 
Gramrnout.Athetàlons. 

7 

8 

10 

11 

12 
13 

14 

15 
16 

17 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

Anderlues. 

Épinois, 

Bray. 

Villers - St. - Ghislain. 

Over-Boulaer. 

Lessines. 

Ghislenghien. 

Pavillon, 

Maflle. 

Brugelette. 

Lens. 
Jurbise. 

Grenadier. 

Cuesmes, 
Asquillies. 

Bols-Bourdon. 

Dergneau, 

Ellignfos. 

Huzé. 

Willapuits. 

Roucourt. 

Bon-Secours, 

Depuis la limite de la province de Namur 
jusques à 1112 m. vers le bois de 
Fleurus. 

A l'ancienne barrière des États avec 
conc. de 1/i0 ru. vers Gilly et 700 m. 
vers Fleurus, 

Jusques il 100 m. de p~rt et d'autre d'un 
point pris à 121) m. en dcçi1 des Quatre­ 
Bras. 

A u débouché du chemin de 1\forchienne. 
Sous Fo ntaiue-I'Ëvèque à20 m. en deçà 
du chemin de celle ville, 

J11sq11es à 200 m. ile pari et d'antre du 
ehomiu de Mont-Stc-Géueviève à Car· 
nières. 

Dep11is le cabaret le Chant-des-Oiseaux 
jusques /1 {137 m. vers Anderlues. 

Depuis le chemin d'Estiunes.uu-Val à 
Tri vièrcs jusques à ôOO m. vers Vil­ 
lers-tit.-Ghi~lain et 450 m. vers Binche. 

Depuis le chemin de Beaulieu jusques à 
600 m. vers l\lons et 400 vers Bray, 

D'un point pl'Ïs à la limile de la Flandre 
Orientale jusques à 400 m. vers Les­ 
sines. 

Du chemin dn bois de Lessines jusques à 
200 mètres vers Lessuies et 300 vers 
Ghisleu gbien. 

A I'embrnuch. de la route de Bruxelles 
vers Tournay, 

Depuis la g1,inguetle le Pavillon jus­ 
q11es à 300 m. vers G11islcnghic11. 

Au débouché du chemin de Tongres­ 
Notre-Dame, avec couc. de 100 m. de 
pad et d'auh-e. 

Au cabaret b Montagne, avec concur­ 
rence de 300 111. de part et d'autre. 

Dans toute la (l'averse de Lens. 
Au débouché du chemin près de l'an­ 

cienne bm-r-ière , avec concurrence de 
35 m. vers Mons. 

A l'embranchement de la route de Bru­ 
xelles à Valenciennes. 

Au débouché do 111 chaussée de Cuesmes. 
Jusques à 100 m. de part et d'autre du 

chemin d'Hnr veng vers Beugnies. 
A la chaussée Bruuehault , avec concur­ 
rence de 420 m. vers l\1ons et 250 m. 
vers :Maubeuge. 

Jusques à 1/iO m. de part et d'autre du 
chemin de Dergneau. 

Du chemin d'Arvam à Ellignies jusqu'à 
260 m. vers Renaix et 676 vers Leuze, 

Depuis le chemin de Huzë jusques à 700 
mètres vers Leuze. 

Depuis l'ancienne barrière des États jus­ 
ques à 160 m. vers Leuze et eso m. 
vers Bury. 

Att débouché du chemin de St.vIloch , 
avec concurrence vers Péruwelz , jus­ 
qu'au chemin de Bassèclesà Roucourt, 
et dans la direction de Bury , jusqu'à 
la 1re maison de ce village. 

A l'extrême frontière, avec concurrence 
de 500 m. vers Péruwelz. 

Cette concui-r, sorn très­ 
uva nt.rgt use on même 
temps <Jn'ello rendra ln 
dtst nbut lcu des hnr-rtèrcs 
p lu s régulièL·o et qu'on 
<;\'1(c1·a l'olternnt1vo de 
l 'étahl tssemcnt ùo celle 
dite dè F'leu ru s dans deux 
prœ\'inces voisines. 

Cctta concurr, suffira 
en même temps qu'elle 
préviendra l'nlternativo 
do l'ét,J,l1ssome11t de la 
hur1·,è1·0 dans deux pro­ 
vluees ù.iflë.rentcJ. · 

Mémoire : portée sur 
1n roule de llrull:1tlle, ~ 
Tourooy. 

Mémoire : portée sur 
la route de Bruxelles 
vers Vulencienne,;. 

N<> pe'îoit pas "'" la 
F1aucc~ 
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'I'ournal à Lille. 1 Orecq. Depuis le chemin de l\hire à Picauvant 
Jlisques Ji 40 m. ve rs Hertain. 

2 1Ie1 tain, Depuis l'aqueduc près du cabaret I'Épine On no pcrce\'ra ,pie 
jusques à 500 rn. vers la France, den~ cinquièmes vers la 

Tournai vers St.-Arnand. 1 Bonne-Espérance. Jusques li 250 m. de part et d'autre d'un F'rnnee. 

pontceau au milieu du faubourg de 
Tournai. 

2 Bruj elles, Depuis le chemin pavé de Bruyellcs jus- 
q ues h 100 m. vers Ilonne-Espdranco 
et 200 vers Bléharies. - 

3 Bleharies. Jusques à 350 m. de part et <l'autre du 
cabaret le Palais, 

Enghien par Soignies !1 1 Hoves, D'un point pris a 400 m , au delà de la 
Fon laiuc-l'Évêque. chaussée Brunehault Jlisques a 400 m. 

vers Enghien, 
.2 Horrues, Depuis le déb, du chemin. de Braine [us- 

ques à 250 m. vers Enghien et 550 m. 

Coublerie, 
vers Soignies. 

3 Depuis le chemin des carrières jusques 
:i 250 m. vers Soignies, et 300 m. vers 

Gottignies. 
Gottignies, 

4 Depuis Je 1oe aquéduc depuis Soignies 
jusques a 200 m. vers la Couhlerie et 
2ô0 vers Rœulx. 

5 Iloudlng-Gougnles. Jusques à 260 m. de part et d'autre d'un 

Cérisier, 
chemin près de l'auqcrge la Bergère. 

0 Jusques à 100 m. de part et d'autre d'un 
chemin près de l'aucieune barrière du 

Châtelineau, 
Cerisier. , 

Embraneh. de Chatelet. 1 Jusques à 100 m. de part et <l'autre du 
chemin de Châtelineau vers Monti- 

Beaumont, 
gnies. 

Beaumont /\Chimay. 1 Depuis le débouché de deux chemins, 
200 m. au delà <l'un aquéduc , jusques 

Court-Tournant. 
à 300 m. vers Chimny. 

2 Jusques à 300 m. de part et d'autre de 

Rance. 
la route communale de Sivry. 

8 Au chemin p1 ès du Soleil-Levant avec 
concurrence de 350 m. de part et 
d'autre. 

4 Fagne-de-Chimay. D'un point pris à 600 m. en deçà du ca- 
haret la Contrôlerie jusques à 600 m. 

Chimay, 
vers Chimay. 

5 Près de la ferme de Maladrie avec conc. On ne perçoit cru'une 
de 425 m , vers la Fagne et 300 m. dcml.tnxe vers Chimay, 
vers Chimay. 

Lessines à Renaix. 1 Prés Cabot. A 116 m. au delà du pontcean des Prés Barr lère ,\ placer sur 
Cabot, avec 200 m de cencurrence la partie de route nou- 
vers Lessines et ô 00 m. vers Renaix. velle de Lcssmcs à Flo- 

bccir, 

Routes Pronincialee. 

Soignies à Ghislenghien. 

Warcoing à Ave1ghem. 

1 

2 

3 

1 

St. -Marfü1. 

Noir-Jambou. 

Silly. 

Warcoing. 

Au cabaret de St -Martin, avec conc, de 
96 0 m. vers Soignies et 160 vers Ghis­ 
lenghien, 

Jusques à 150 m. de part et d'autre du 
chemin de Loge, 

Jusques à 150 m. vers Ghislenghien et 
aoo vers Soignies du chemiu de 
Godregnies à .Enghien 

Depuis le chemin de Hérinnes jusques à 
300 m. vers Pont-à-Chin el 450 vers 
la Flandre Occidentale. 
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Tournay vers Douay, 1 F aubourg-St. •Martin. Dcgnis le ponlceau St.-fllarlin à la sortie 
u faubourg de Toumay jusques i125o 

mètres vers Tournay· et 1350 vers 
Humes. 

~ Rumes, Depuis le pcntceau Manche [usques à 
480 m. vers Tournai et 560 vers la 
frontière française. 

Tournay vers RenaiJ:. 1 Verte-Feullle, Depuis le cabar~t Ia Verte-Feuille jus- 

l\briouueHe, 
ques à 200 m, vers 'I'ournny. 

2 Depuis le débouché du chemin de Celles 
près de l'auberge la :Marionnette jus- 
qucs ù 450 m. vers Reuaix. 

Iioute» concédées. 

Beaumont à la frontière! l 
vers Cour-Solre. 

a 
Anderlues à Thuin. 1 

,, 
Embranch. de Lobbes. 1 

CMteletà Villers•PQtteriel l 

Croix-Porpêtre. 

(.eugµie~. 

,A.qç\~rlt,tçi. 

Thu.i». 
Lobbes, 

li'igQtteri~. 

J,.. l'origine de 1~ route sur celle de Beau­ 
mont à Chimay, près de fa croix Per­ 
pêtre. 

A la frontière, avec concurrence de 100 
mètres vers Beaumont, 

/l.. la maison du sieur Cordier, à environ 
2160 mètres de la route de Tirlemont 
à Mons. 

1,. environ 4470 mètres de la précédente 
et 1457 mètres de la Sambre 

A la Maison du sieur Georgette, à envi­ 
ron 812 mètres de la Sambre. 

A l'endroit dit la F'igottei ie an débouché 
du chemin do Binche à Villers. 

Ln taxe ne se perçoit à 
ces deux barrières que 
dans la direction de Leu - 
gn1es, 

On ne perçoit que la 
deml-taxe vers Thuin, 

On no perçoit pas dans 
la dn-cction vers J,.oh1~s. 

Ou ne perçoit q;ue de­ 
mi • tnxe dans Ies deux 
diroctions , 

Va et proposé par le ConseU des 'Ponts d Ohauseées. 
Bruxelles 7 le 23 janvier 1835, 

L'Inspecteur-G4nénJl1 Pré#.dent, 

TEICHMANN. 

Proposé par l'Ingénieur en Chef des ponts et 
chaussées dans le Hainaut, 

Mons, le 5 janvier 1835, 

Le Sevré.taire, 
DISSEROT. 

DE JJIOOR. 



EMPI_JA CEMENT 

• •• • 
( PRO"VINCE DE LIÉG-Jt) 

TABLEAU de l'emplacement des Barrières avec les limites dans 
lesquelle., la perception peut s' eaercer sur les routes de la 
proeince de LùJge. 

1835-1838. 

II 
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INDICATION zl NOMS LlMl1'ES 
~ 

-! 
0 des ~ des DA.NS LtSQUELI.ES L,\ PERCEPTION VEU'r Ob.~e'l'1wt ions ~ ~ 
:,i 

ROUTES, 
,a BAllRIÈitES. s'sxsncsa, 

"' A 

~ " 12. 

1 1 

Routes de Ir= Classe. 
}~ ' f ,~r ( 

•i [Bruxelles vers Malmédy 116 Oreye. Entre 1.a borne milliaire n° 17 et un point 
et Aix-la-Clrnpelle. distant de celle borne de 662 mètres. 

16 Odeur. Entre les bornes milliaires 11°, 12 et la. 
17 Loncin. Entre la maison du S• Prudhomme et 

celle du S1· Be rt rand. 
18 1 'Ans, 1 Entre la maison du .S• Paho , n° 180, et 

celle de lu veuve Itobert , n° 224. 
10 I Grivegnée, De l'ancienne maison de l'octroi a la 

Ernbom·g. 
descente vers le moulin de Jodry, 

20 1 Entre la maison Che veau et celle du s~ Jean Frère. 
21 1 Bonufays. Entre le débouché du chemin de Ninane 

à 60 mèt res en decà de la maison 
Lepage et la maiso1i'Tristan, à l'ori- 
gine de fa route de l'Amblève. 

22 1 Stlnval, 1 Entre la maison du sieur Gilles, et celle 
du Sr Adam. 

:11 Month, 1 Entre les deux maisons du Sr Gonnay , 
Spishe,: Entre le pontcean de la maison Leboute 

et le chemin contre la maison du 

26 1 
Sr Maquinay. 

Au Marteau, Entre la maison du Sr Raxhon et le che- 
min près du pont du Marteau, 

21J 1 La Sauvenière. Au débouché des chemins du Tonnelet 
et de la Géronstèrc. 

27 I Fraucorchamps. Entre les maisons de Marie Descamps et 
de Marie Bertrand. 

28 1 A !'Eau-Rouge. Entre fa maison du Sr Nicolas Colin, et 
le Pont de I'Eeau-Bouge. 

Embranchement deFrun-1 l Montagne de Sta- Entre la maison. du S• H.obert Gilon et 
corchamps et Stavelot. velot. un point pris à 750 mèt. de la maison 

du sienr HuLerty. 
2 L'Eau-Rouge. Entre l'Eau-llonge et la maison du sieur 

Huberty, 
Embranchement , ers 

1 
~ 1 

Coron-Meuse. Enlre la maison du sieurThonart et celle 
Visé. de la veuve Lamhert Coune. 

Herstal. Entre la maison du sieur Arnold Jehotte 
et l'ancienne maison de barrière du 
Borday , au débouché du grand che- 
min de Liége à Visé, pur Hermalle. 

Celle: Jinerii,re ne per­ 
çolt 1rns vers Dicrsrt. 
Le rl t-ol t est concédé 

;\ ln société de la. ioule 
do la Vesd-e. 
Le dro1 t est concédé 

l\ la socjété de la route 
,i élabl,r ent rc Beaufays 
el l' A mLI&"•· 

I<lcm. 

13 

On ne }Je.t•ce-n•a. que 
deml-taxe vers la Prusse. 

On ne percevra que 
IJ'>. taxe, et seul: dans la 
drr. ùe F'raucorchamps, 

r11axe C'n(iè1 e vers Fran­ 
corchamps ; demi - taxe 
vers Stavelot. 

T,.,<0 cutière vers Ltége 
et dumi-tuxe vers Visé. 

Routes de 2me Ülasse. 

Liége à. Namur. 1 Y al-Benoît. 

2 Tilleur. 

a Chockler, 

4 A la Mallieue. 

6 Amay. 

e l Aux Terres-Rouges. 

Depuis le chemin à côté du bosquet de 
Sans-Souci jusqu'à. la maison du sieur 
De Jehay. 

Depuis la .première maison de Tilleu1· 
jusqu'à la place de Jemeppe, 

Depuis la maison du sieur Gilles Mercini 
jusqu'à celle du sieur Dumoulin, 

Depuis la limite entre Engis et St.-Geor­ 
ges jusqu'à la maison. de la veuve 
Lambolte. 

Depuis la maison du sieur Gilles J oseph 
jnsqu'à celle du sieur Dispa. 

Depuis la maison du sieur Guillemain 
jusqu'à celle du Chut-qui-Rit. 
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INDICATION 

des 
,, 
"' A 
0 
i!!=. _1 F~ 1 1 

14 

16 

ROUTES. 

Liëgc à Dinant. 

Liége vers Aix-la-Cha­ 
pelle. 

Embranchem. d'Eupen. 

Liége par Tongres vers 
Bois-Ic-Duc, 

Battice à Theux. 

Fruj neux à Terwagne. 

Liége à Bierset. 

7 

8 
1 
2 

3 

4 

5 

6 

7 
1 

2 

3 

4- 

/j 

6 

7 

8 

ll 

1 

2 

3 

4 

1 

2 

1 

2 

NO)IS 

des 

IlAllRIÈRES. 

Ahin. 

Gives. 
8ern1ng. 
I vooz. 

A la Neuville. 

Frnyueux. 

Scrie, 

Limet. 

Pailhe. 
La Chartreuse. 

Beyne-Hensay. 

Foud-cfo-Gotte. 

Neufbois. 

Battice. 

Clermont. 

Henri-Chapelle. 

Maisou-llhmchc. 

i\loutzen. 

Baelen. 

Ste-Walburge. 

Juprelle. 

Battice. 

Dison. 

Heusy. 

Oueux. 

Tinlot. 

Terwagne. 

LUUT.ES 
OA:'i~ I.ESQU!ll,J.RS LA. PEl\(:EP'rlO~ PE~T 

s'E\EI\( 1.n. 

Depuis la première jusqu'à ln dernière 
maison d'Ahin. 

Dans toute la traverse de Gives. 
Au passage d'eau. 
Depuis l1; maison d11 sieur Peeters [us­ 

qu'à celle de la veuve Faliry. 
Depuis la maison de la Croix-Lucas jus­ 

qu'à la dernière à droite de la roule, 
Depuis le débouché du chemin , eu deçà 

de la poste aux chevaux, jusgu'il ln 
clernièt c maison du hameau. 

Depuis la première maison du village 
jusqu'à celle du mnréchal ferrant. 

Depuis la maison de A.-J. Costeur jus­ 
qu'à celle OLL s• ]\fat tin Henerunont. 

Daus toute la tr.i verse de Pailhe. 
Depuis le chemin de la houillëre Le­ 

vaillaut , jusqu'a celui appelé Trou­ 
Louctte, 

Entre le pont de Gueldre et la maison 
du sieur Lacroix. 

Entre le chemin d11 Moulin et la maison 
du sreur Gc1 mot, 

Depuis le chemin de Verviers en deçà 
de ln maison du siem Pietlagcn j usqu'à 
celle du sieur Hogister. 

A l'embranchement de la route de Bal­ 
' lice !t Theux. 
Depuis le chemin d~ Clermont jusqu'à 

400 mètres vers Liége. 
A la Mc1ison-Blanche, à l'embranchement 
de la route d'Eupen. 

A la Maibon-:Blauche comme la précé­ 
dente, 

A la séparation des territoires neutre et 
commun avec la Prusse. 

A la limite vers Eupen du terr'Itoire 
commun avec 1a Prusse, 

Depuis la maison du sieurJabou jusques 
an pont à bascule. 

Depuis la muison du sieur Walelfe jus­ 
qu'à la borne rni iiiairc n° 10, 

A l'embranchement de la route vers 
Aix-la-Chapelle. 

Entre la maison du sieur Bulle et celle 
des héritiers Debar, 

Entre la maison du sieu r Grandpré et 
celle du sieur Regnier. 

Entre la maison de la veuve Faget et 
celle du sieur Jacob, 

Depuis le débouché du chemin de Soheit 
jusqu'à ln dernière maison du village. 

Entre la première maison à di oite et la 
dernière ù gauche de la route. 

Obses ration», 

Routes Provinciales. 

Glain. 

J\fontegnll~. 

Depuis le bureau de l'octroi [usqu'à la 
maison 11° 233. 

Jusques à 15 mètres de part et d'autre 
de l'embranchement de la roule de 
Plancha rd. 

Ne pc1,•oil que do us 
la drrcctiou vers L1ég~. 

On ncperçoit qne dans 
lc1 d.nerlro n ,·c•~ Ah:•J:t­ 
Chapelle et duus celle 
vers Eupen. 

On uo pe.r~~,il tJUe <l m s 
lot d1H'ClJOn de lu 1\-h1:,.on· 
Ula11thr. 

Mémoire ! pot téc sur 
la roule cl'Aix,l.l-Chil­ 
elle. 

Ne p('rço,l rj ue duus ]n 
di, edwn vcr-s L1ége. 

J 'I'uxe enueie , ers L11?­ 
ge 1 drnuRtnxc l"f'l'~ Brer• 
set 1 rre n vers St.•Trond. 

IVe porço1t que rlcm,. 
taxe. 
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clos ';j tle s Observations. 0 llit.NS LllSQUELLES LA l'JlHCEP'f!O~ l'EllT " "' .• "' t.'I;"-El\CBII, ., n.011·rns . .., Il ARRIÈRES. A "" . 0 ;,,; ~ 

3 Gr~ce. J nscrucs a 2 l5 mètres de part et d'autre Ne }•ct·~oH. que demi- 
de la maison de J acq11c~ Henson. taxe. 

4 Haule-Valise. J usqucs à lli mètres de part el d'autre Idem. 
de l'embranchement de la roule d11 
Dierin-Patur, 

5 Bierset. Depuis la maison du sieur Louis Pasquet, Ne perçoit 'lue dcmt 
tuxc et seulement dans t1 

Croix-de-Pierre. 
jusqu'au chemin de Vu lroux. dn-cetlon VCt'~ Liêgc. 

Route de Planchnrd. 1 Depuis la muiscn du sieur Bourdouxhe Ne pci·i;-oit que dcrnl- 
j11sq1J'i1 celle du sieur Leblanc. taxe et seulement dans h 

direct. vers i\lontcguêe 
Route du Dlerin-Patur. 1 Dierin-Patnr. Depuis la maison du sieur Denis Gérard Ne perçott c1ue dmui- 

jusqu'ù celle du sieur Reruouchamp. tnxe et sculomcnt dans li 

Route de Roconr à 1 Liers. Entre la maison d11 sieur Bombée cl le clu·cct. vers la route d1 

F exhe et Slins. château du Voroux. 
Bi erset , 

Routes conceddes. 

Route de la Vesdre. 

Idem,-Embranchem. de 
Verviers vers Eupen. 

Route de l'Emhlève. 

Battice àMaeslricht. 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

0 

10 

1 

2 

a 

4 

1 

3 

4 

Henne. 

La Brouck. 

Fraipont. 

Goifontaine. 

Pepinster. 

J uslen ville. 

Ensival. 

Cassino. 

Dolhain. 

Overolh. 

Huye-des-CMnes, 

l!Hornay, 

Sprimont, 

FJorzée. 

Battice, 

Croix-de-Pierre. 

l\fa let erre 

Bombaye. 

Au débouché du 2° chemin à gauche, 
avec concurrence Je 260 moires de 
chaque côté. · 

En foce de la maison du sieur Orval­ 
Borsu , a vec concurrence de 200 mèt, 
de chaque côté, 

Au débouché des chemins de Haute et 
Bnsse-Fraipout , avec concurrence ùe 
200 mètres de chaque côté. 

A 140 mètres au delà du Perré de Rive, 
avec concurrence de ôOO mèrres de 
chaque côté. 

A I'iutersection de l'ombrauchement 
vers Verviers et Eupen. 

Audébouchë du chemin du'l'ourne-Bride 
avec concurrence de 300 mètres de 
chaque cillé, 

Au débouché du chemin de traverse , 
avec coucurrence de 500 mètres de 
chaque côté. 

Au débouché d'un sentier près du cru­ 
cifix , avec COUCUITCllCC de 250 mèt. 
de chaque côté. 

Au débouché du chemin de Limbourg, 
avec concurrence <le 260 mètres de 
chaque côté. 

Au débouché du chemin de Stockhem à 
Baelen avec ccucurrence de 300 mèt. 
de chaque côté. 

Au débouché du chemin d'Esneux, avec 
concurrence de 30 mètres dans les 
deux directions. 

Au chemin de Llncée-Sendragne , avec 
concurrence de 30 m. de chaque côté. 

Près de l'aquéduc à l'entrée de Sprimont 
avec concurrence de 30 mètres de 
part et d'autre. 

A Ia sortie du village, avec concurrence 
de 160 mètres de chaque côté. 

Au point de jonction de la nouvelle route 
avec celle de Liège à Aix-lu-Chapelle, 

Au débouché du grand chemin de Herve 
à Maeslricht. 

A la Maleterre avec concurrence de 500 
mètres de chaque côté. 

A Bombaye au chemin de traverse. 

Ne perçoit que demt­ 
taxe dan, le, deux dlree­ 
lions, 

Idem, 

Idem, 

Idem, 

Ne perçoit que demi­ 
tuxe et seulement dons la 
direct. yero Maestricht. 

Demi-taxe dans ln di­ 
rectloa vers Battlce , et 
taxe entière vers llaes­ 
bicht, 
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"' A 
0 ~ li"., 

Battice à la Minerie. 1 Minerie A un point pris à égale distance des Ne r1·çoit que demi- 
deux extrémités de la roule, avec tn-..e c ans Ies deux di- 
concurrence de 362 mètres de part rections. 

et d'autre. 
Tnxo entière vnrs lluy Hny a Tirlemont. 1 Stalle, A l'extrémité vers Vitw!mont du fau- el seulement 4z5 vers 

1 bourg de St11!lc , près de la maison Vmalmont. 
La Hrvière , avec concurrence de 50 
mètres de chaque coté. 415 de hxa dans la di- 

2 Vinalmont. Au chemin d'Antheit à Vinalmont, avec rvcuon t 61S Huy et deml- 
concurrence de 100m. de chaque côté. tuxe vers '11idenioi1t, 

3 Sottiaux. Au débouché du grand chemin de Huy Ne pcrî°it que demr- 

à Liége, firès des maisons Sottiaux , taxe daus as deux dn-ee- 

à 2524 m tres de la précédente, avec 
tinns, 

Chemin de Fallais. 
concurrence de20Om, de chaque côté. 

4 A1J débouché du chemin de Huy à Fal- Demi-taxe vars Uuy tt 

lais, à 2803 mètres de la précédente, 315 vers 'l'i rlemout , 

avec concurrence de 200 mètres de 
chaque côté. 

Vu et proposé par le Conseil des Ponts et Chaussées. 

Bruxellcs , le 5 février 1835. 

L' Inspecteur-Général, Prêsident , 

TEICHMANN. 

' Le Secrétaire, 

BISSEROT. 

1 '.l 





EMPLACEMEN1~ 

( PRO-VfflCE DE LIMBOIJRG,) 

TABLEAU de l'emplacement des Barrières avec les limites dans 
leaquelles la perception peut s'exercer sur les routes de la 
profJince de Limbourg. 

1835-1838. 
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1 INDICATION 1à .Nül\15 

~ !:1 
1 

LIMITES 
>< ., 

Obseruatiotu. p "' des 1 0 dr, -<l 

1 

., •• DANS LllSQlltLLES LA PERCEPTION PEUT 

i ROUTES 
~ JIARl\1.ÈRES. S'EXERCER, "' 0 • 1 I":. iz; 

1 1 1 1 

·~ 
4 1 Bruxelles vers Malmédy I l t 

et Aix-la-Chapelle. 
1 
12 

13 

14 

4 1 Embranchement de si-! 1 
'l'rond vers Aix-la-Cha- 
pelle. 

2 

4 1 Embranchement entre les 
routes <le 1re classe 
n°•4et7. 

7 Maestricht vers W esel. 

3 

4, 

5 

0 

7 

8 

0 

10 

11 

12 

13 

1 

2 

1 

2 

3 

Ue1 gen op-Zoom 

Br us tl1 e111, 
! 1 

Geliurlen, 

Heers. 

Hrustham. 

G-olliem. 

ij~mrneJ ;hirv,t-:n. 

\Wrengç. 

Berg. 

Herderen. 

Wilder. 

Jleer. 

Keer. 

Hut. 

VVolt·willer. 

Einde. 

-Vaals. 

Duplessis, 

Weltweselt, 

Caberg , 

llocht. 

Mechele n. 

Jusques à 125 mètres de chaque côté 
d'un point pris à 1000 mètres de la 
limite du Brabant. 

Jusques à oOO mètres de pnr! et d'autre 
d'un point pris au milieu de la distance 
des ponts n°• 5 cl 6. 

Jusques {1 525 mètres de part el <l'autre 
du pont n° 10 de Gelinden. 

J nsques i1 825 mètres de pnrl et d'autre 
d'un point pris à 200 111. an delà du 
pontceau n° 14, 

Jusques à 250 mèti es de part et d'autre 
d'un point pris à une égale distance 
<les ponts n°' 2 et 3. 

Jusques à 250 mètr es de pari et d'antre 
d'un point pris à une égale distance 
des ponts na, 10 et 1 t. 

Jusques à 470 mètres d'un point p1 is a 
100 mètres au delà du pont n° Hi. 

,. ,J\1Jsqùe11nl025 :mbti'ffl!\<Îe :t.>.11rt et d'uufr..e ..L• •tl'X.O ue sera l'a• 
d'un point pris a 160 m. au delà du perçue on allant ~ Ton• 

, giu.si p.11r les chemins do 
pont n ° 18. ' Fireugc ot Vechtmaol 

J usqucs è 350 mètres de port et qui débouchent ~ la 
d'autre d'un point pris à 568 mètres m•i&on Zoom, 
dn pont situé au pied du Golgen- 
be.i:g. . : 

Jusques à 660 melres de part et d'autre 
du chemin de Fak a Moheer. 

Jusques à 420 mètres de pari et d'autre 
du ponl de Wilde1·. · 

Jusques à 300 mètres de pa1 let d'autre 
<l'un point pris à 1740 mètres nu de­ 
là du pied dc,s,f;lacis. 

Jusques à 200 mètres de part et d'autre 
de la maison Heusschen. 

Jusques à 260 mètres de pari et d'autre 
du pont n• 9. 

Jusques à 300 mètres <le part et d'autre 
d'un point pri, à 150 mètres du pont 
n° 17. ' 

J usq11es à 250 mètres de part et d'autre 
dL1 pont n° 26. · 

J nsqucs à liO mètres de part et d'auh e 
du bu, eau des douanes. 

Au point de rencontre de la route de 
St.• Trond vers Aix - la - Chapelle , 
près de la maison du sieur Duplessis, 

An pont dans la traverse de Vv eltweselt 
à 4338 mètres de la précédente , 
avec concurrence de 200 rnèh es de 
part et d'autre. 

Jusques à 600 mètres de pari et d'autre 
d'un point pi-is à 250 mètr es du 1 '" 
pont. 

Au point de jonction de la nouvelle route 1 'l'axe entière dan• le• 
vers Tongres , près de la maison troh directions. 
appelée Tourne-Bride. 

Jusques à 900 mèl res de part d'autre 
d'un point pris à égale distance entre 
les deux aquéducs vers Maestricht. 

Ne perçoit que demi­ 
tu:e vers Vaah et Einde, 
et rien vers la Pru •• e. 
Derm-taxe dans les dr­ 

rections vers Maestrlcht 
c t vers Tongres , et toxe 
entiere vers Weltweselt. 
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4 füikcbhof. 

5 Dilscn. 

6 1 Eclc11. 

7 t Ophoveu. 

8 1 Ittcrvoort. 

0 1 D1 uyère . 

10 Hal-0u, 

11 Neer. 

12 Kessel. 

13· llaerloo, 

14· Illorlk. 

1ô 1 " 

16 JLiége ha,; Tongres verst 3 ~l~ison Sa~perinans. 
oîs-Je!Duc. 

4 Overrepen, 

5 Guygoven. 

o I Wimmertingen. 

7 1 Hasselt, 

8 1 Hasselt. 

9 1 Zonhoven 

10 ,Honthalen sous Laak , 

Macst rielrt i1 Kerkrnede. 

11 

12 

13 

Hclectercu. 

Hechtel. 

Lommel. 

Amby. 

An po1ilccnu de Rakclshof, avec con­ 
curreuce de 1100 mètres vers l\1acs• 
t ucht el &00 mèf res vers Veuloc. 

J u,qLH's a 04 O mètros de part et d'au! 1 e 
d11 chenuu au nulrcu du villng e. 

Jusque~ /1 230 mèt i cs de par t et d'autr e 
de la drève d11 château de Sipcrucau. 

Jt1o'[t1('~ /1 500 mètres de part et 
cl'., 'Il 1 e du pout du village. 

Jusquesà 250 mètres de part et d'autre 
du pont d'lltervoo1 t. 

Jusques :'1 1100 mètres de part et d'autre 
du C'hemin de Hccl à Baxeur. 

J mqucs 1\ 02/i rnètr e, cle pnrt Pt d'i,ult'e 
d'un point p1•iq /1 320 mètres en deçà 
du pont dP Union. 

Jusque, li 950 mèh es de part et d'autre 
du pont sur le Reyzerbeck. 

Jusques à 850 mètres de p,111 et d'autre 
du chemin de Kessel ù lleldcn. 

Jusques à 40~ mètres do pal't et d'autre 
d'un point pris 11 300 mètres au delà 
du pont du I uissenu de Buerloo. 

J usques ù 400 mèlrcs de part et d'autre 
du po111 cea u de Blerik. 

Depuis la maison du sieur Doesburg 
jusqu'à colle du sieur G:,Uo·. 

Routes de · 2,me Classe. 

Depuis la maison Samperrnans jusques 
à 250 mètre, vers Liégc et 07 mètres 
vers Tongres, 

Jusques à 480 mètres de part et d'autre 
1l'u11 porn t pris à 315 m. Cil deçà du 
pont n° 20. 

Jusques a 700 mètres de part et d'autre 
d'un point pns à 208 mètres Cil deçà 
du pont 11°19. 

Jusques à 640 mètres de part et d'autre 
d'un point pris ù 233 mèt1 e~ d11 pout 
n° 10. 

Jusques a 360 m. de pm-t et d'antre d'un 
point pris a 37 ru, en deçà du poutn°2. 

Jusques à 360 mètres de part el d'autre 
du porut milieu entre les pon tceuux 
n°• 22 et 23. 

Jusques à 360 mètres de part et d'autre 
du grnnd pont. 

Jusques a 460 mètres de part et d'autre 
de la muisou Leskcus- 

Jusq1t('S /1 1160 mètres de part et d'autre 
d'un point pi i, a 650 mètres eu deçà 
du pont u0 8. 

Jusques à 800 mètres cle part et d'autre 
de la maison i\Joous. 

Jusques à 300 mètres de part et d'autre 
d'un point pris enti e les ponts no• 1 
et 2. 

Depuis la maison du sieur Vaessen jus­ 
q11es à celle du sieur Berens. 

Obsrrrutlou s, 

Cültu b ar nère percc\lr,t 
J,.1 taxe pour 3 dts tances 
vë rs Maestrrcht .. 

Iclcm a dlstauce s ver li 
Clo1do·D1a. 
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tê ~ 

2 :Berg. Depuis la maison clu sieur Stassen jus- 
ques à celle du sieur Willems. 

3 Fauquemont. A l'embranchement de la route de Fau- 
quemont. 

4 Klimmen, Entre la maison du sieur lierben et 
celle du sieur Vacsen. 

5 Hei,Ien, Depuis la maison du sieur Reynaert 

Kaelheyde, 
jusqu'à celle du sieur Kuypcrs. 

6 Depuis la maison du sieur Van Wersch 

Kerkraede. 
jusqu'à celle du sieur Marechal. 

7 Depuis la grande rue de Kerkraede Cette barrière noper- 
jusqu'à 250 mètres vers la Prusse. çolt quo vers l\laostrlcl1t, 

Locht à la limite VCl'S 1 Locht, Depuis la maison Woltmans jusqu'à l'an- Idem. 
Aix-la-Chapelle. cienne barrière. 

Routes Provinciales. 

Maestricht à Fauque mont 
par Meersen. 

Maestricht à Burernonde 
pal' Beek, 

1 

2 

1 

2 

LummeJ. 

Meersen. 

Kruysberg. 

Beek. 

A la maison dite le Peuplier, avec con­ 
currence de 200 mètres de part et 
d'autre. , 

A la tête d'amont du pont près du 
chemin dit Beekstraet , avec concur­ 
rence de 50 mètres de chaque côté. 

Depuis le chemin de Meersen à Haren 
jusqu'à 500 mètres vers Beek. 

Jusques a 150 mètres de part et d'autre 
d'un point pris à 1150 mètres du chemin 
de Beek à Sittard. 

Cette bnr1·ièro JIB per­ 
çoit que la demi • tu:e 
ilaus fa dlrectlon ver, 
l\urew.onde. 

Proposé par le Conseil des Ponts et Chausaées, 

Bruxelles, le 23 janvier 18,35. 

L' Inspecteur-Général, Présidfflt, 

TEICHMANN. 

Le Secrétaire, 

BISSEROT. 



EMPLACEMENT 

( PROYINC~ iiE LTIXEMJJOlJRG.) 

TABLEAU de l'emplacement des Barrières avec les limites dan« 
lesquelles la perception peut s' eœeroer sur les routes de la 
pro,;ince de Lumemhourg. 

1835-1838. 
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A A 
0 0 ~ ,.. 

1 

Routes de l re Classe. 

3 i Bruxelles vers Trèves. 1 21 1 Aye. 

22 Bologne. 

23 Gnme. 

24 Bois-de-Bande. 

25 Champlon 

20 Ortheuvrllc. 

2, Hsrbemont. 

28 Flaivisoul. 

29 l Isle-la-Iles.se. 

30 Chapelle de :N.-D. de 
llonue-Conduite. 

31 I Bois-de-Lo~auge. 

32 Malmaison. 

33 Warn:.ch, 

34 l\lartel:mge. 

35 Bois-des-Pendus. 

36 A tter t. 

3, Quatre- V ents. 

38 Autelhaut. 

39 Steiufort 

40 La Capp. 

41 1 
Marner. 

42 Mngasin à poudre, 

4.4 Ferme de Birol. 

46 Nlederanven. 

4.6 Olingen. 

47 Pot asch.off. 

48 Luufbuch. 

J usqucs ù 200 m. de part et d'autre <lu 
débouché du chemin d'A ye à Hogne. 

J usqnes à 350 m. vers Marche et O 00 
m. vers Luxembourg de la maison 
Baule. 

Jusques à 600 m. de part et <l'autre du 
pont de la Wamme. 

Jusques à 200 mèu es <le part et d'autre 
du hm eau de harrière uctuel. 

J usqucs i1 200 m. de part et d'autre du 
débouché du g1 and chemin de la Iloche 
à St.-Hubert. 

Jusques à_ 500 m, de part et d'autre du 
pont d'Ortheuville. 

J usqnes à 500 mètres vers Luxembourg 
de lu maison Hinque, 

Jusques à 200 mètres <le pnrt et <l'autre 
de lu maison hclg(;' Jean-Piene. 

J ust1ucs à 200 m. de purt et d'autre dt: 
la maison Maq uet 

J usqucs à 100 m. de part et d'autre de 
la chapelle. . , 

J u~'lues à' 400 m. <le part et d'aul re de 
la sortie d11 bois. 

J usqncs à 300 m, de part et d'autre de 
la maison J)ouen. 

Jusques à 660 m de pJl'I d d'autre du 
débouché du chennu de V\' aruach à 
Wisembach. 

Jusques à 400 m <le pari cl d'autre du 
pont de i\lm•Lclange. 

Jusques à 100 mètres de part et d'autre 
du chcmiu de Ileinstert il Parette. 

Jusques a 400 rn. de part et d'autre du 
pont d"Attert. 

Jusques à 800 mètres de part el d'autre 
du chemin de Bouuert à Viville. 

J u~c1w::s à 400 mèl res de Jla1 t et d'autre 
du chemin d'Aut elhaut à Arlon. 

Jusques 11 300 mètres de part el d'autre 
du pont de Stemfort. 

Jusques h 600 mèh es de part et d'autre 
de !a maison de Thiery. 

J usqul'S à 400 mètres de part et d'autre 
du pont de l\l.nner, 

J usqucs à 100 rnèt r-es de part et d'autre 
du bureau de bari-ière actuel. 

Jusques à 100 m. de pal'l el d'autre du 
chemin de ln ferme de Bi rel. 

Jusques à 600 m. de pari et d'autre d'uu 
point pris à 300 mètres a11 delà du 
pont. 

Jusques à 500 mètres de part el d'autre 
d'un point pris i1 300 m. du chemin de 
Fiax-Wciler. 

J usc111es a 600 m. de part et d'autre d'un 
point pris à 300 m. en deçà du pout­ 
ceuu de Polnschuff, 

Jusques à 100 mètres de piwtet cl'm11!e 
du pontceau Laufbach. 
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INDIC AT 10:N 

de~ 

ROUTES. 

Bruxelles vers Trèves. 

Ostende à Arlon. 

Luxembourg à Diekirch , 

Luxembourg vers Thion• 
ville. 

Luxemb, vers Longwy. 

41) 

64 
ôl 

53 
' 

55 

56 
l 

ô7 

des 

nAllRIÈRES. 

Wiisser.billig­ 

Halma 
Neupont. 

Bois do Lespêche. 

Truusiuncs 

Libin: 

Ochamps, 

Becogne. 

Vc1ja'iµe. 

58 SemeÎ. 

5'9 ü'fret:, 

' ' l 

00 L'.Égllse. 

6~. i 
Behêmq, 

62 Bologi:ie:: 

63 !Fermê.du D~is~R~nd. 
1 ' ' 

641 Fouches. 

60 Stockern 

DA"iS l,J.>()lll:1.1 l'.:, J,A l'El\CEl'fION l'RU'l' 

&'E,l:ll(,Ell, 

Du pont frontière de la Ilrlgique jusques 
i, 370 mètres vers Gre1 enmucher, 

Dans toute la truvcrso de Halma. 
Jusques à 40 O mètres de part et d'auu:e 

d'11~.P .. !Ü11~ pi ls i, 200 mèh es en tlcçà 
du ponl 

Jusques n 190 mètr es de part et d'autre 
de l'entrée du bois. 

Jusques li 300 mètres de part et d'autre 
du débouché du chemin du village 

Juscrws ,i 650 mètres de part et rl'au Ire 
du che m in de Villance à St.-Hubed. 

Jusques 11900 mètres de plll t et <l'antre 
de l'nquéduc ou delà du chemin de 
Saint.Hubei l. 

J11squcs :.i 300 mètres de port cl d'autre 
de la maison Léonm d. 

Du débouché du chemin de St.-Hubert 
t. Ne1ifcbâtcn11 jusques h 100 mètres 
vers Neufchâteau. 

•J usques à 10 O "i'i1èl1 es de part et d'autre 
' de la maiscn Rat y, 
:Jusque!> à ll 00 mètres de part et d'autre 
' de la gai goµille située au milieu du 

village, · 
J' usque,5 1t 7 00 mètres d'1 part el d'autre 
1 du pont du v ilingc, 
'Jusques à 400 mètres de part et d'autre 
' de la mursun Dabe. 
Jusques' a 2<l0 mèli es ùe part et d'autre 
1 du bureau de barrière actuel. 
}11squ?s,à 300 mètres de 1par,t et d'autre 
du chcmi» de la ferme vers Habay. 

!us'lucs à 100 mètres de plll:t et d'autre 
· du chemin de ce village à Lotte ri. 
Jusques à 200 urètres de part Pt d'autre 
du chemin de Stockem a Arlon 

Routes de ~111c Classa. 

1 I Eich. Jusques a 400 mètres de part et d'autre 
du chemin de Weimers-Kich. 

2 I lleysdorff. Jusques J1 400 mètres de pa1·t et d'autre 
du chemin du village 

3 I Lintgen- Jusques à 140 mètres vers Luxembourg 
et 450 vers l\1ersch de la maison F'isch. 

4 1 Mersch. Jusques a .200 mètres de part et d'autre 
du chemin d'Udange 

5 1 Du Roost. Jusques à 200 mètres de part et d'autre 
.du chemin de Cruchlen. 

o 1 Schiereu-Bas. Jusques /i 300 mètres de pari et d'autre 
du pont dans h traverse du village. 

1 1 Hollerich. Jusques à 200 mètn•s de part et d'autre 
du cheuun de Iletlcmlionrg. 

21 Hcspérange. Jusques /i 750 mètres de part et d'.1ulre 
du poutceau au milieu du village. 

3 1 Frisang e- Jusques à 1000 mètres de JH11't et d'autre 
du chcm. d'Aspelt en deçà du ·village. 

l 1 Medl. Jusques à 450 mètres de purl et d'uutrc 
du pont ce au eu dcrii du village 

2 I Grevels. Depuis le d1e111i11 de Leudelauge a Ber 
trnnge jusques a 160 m. vers Longwy 

Ûbscruatio ns . 

No perçoir q:ue dans 
l,1 ,l,rulion cI<.1 Gcovcn­ 
lflll.<:hcr, 

Ne 11r>1 co't 11ne deuu­ 
tn ec ver s la F'r,mLf". 
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ROlJTES 
0 
\Z. 

NOi\1S 

clcs 

BARRI.ÈRES. 

DANS U:SQllRLUS LA. l'~.llCf.l'îlO 111 PEU1' 

s'sxuncsn. 

Observations. 

Luxembourg vers ln 
Prusse par Remicb. 

Arlon vers Longwy. 

Habay-la-Neuve vers la 
France par Vir Ion. 

3 

4 

5 

0 

2 

3 

4 

l 

2 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

Dippach. 

Bas-Charnge. 

Petange. 

Aubange. 

Sandweiler. 

Pleitrange­ 

Bous. 

Weiler. 

Differt. 

Trou-au-Sable. 

Etalle. 

Ange-Gardien. 

Bois de Virton. 

Saint-Mard. 

Bois de St--Mard. 

Jusques à 600 mètres de pnt et d'antre 
du chemin de lJoJzem, 

Depuis le chemin de Haut-Charage jus­ 
ques à 150 m. vers Luxembourg. 

Jusques n 600 mètres de part et <l'autre 
de la maison Jung. 

A l'embranchement de la route d'Arlon 
v er-s Longwy. 

Jusques à 700 mètres de part et d'autre 
d'un point pris à 300 mètres en deçà 
du pontccau dans la traverse. 

Jusques à 200 mètres de part et d'autre 
du chemin de la forme de Pleitrunge. 

Jusques a 600 mètres de part et d'autre 
de l'aquéduc à l'entrée du village. 

Jusques â 100 mètres de part et d'autre 
du chemin de Weiler à Arlon. 

Jusques à 600 mètres de part et d'autre 
du pont de Diflert. 

Jusques à ano mètres de part et d'autre 
du chemin de Hachy à Nantimont. 

Jusques à 500 mètres de part el d'autre 
de la maison Tuillier, 

Jusques à 300 mètres de part et d'autre 
du chemin du Fourneau-Marchant. 

J usques à 1000 mètres de part et d'autre 
d'un point pris à 600 mètres au delà 
du bois. 

Jusques à 300 mètres de part et d'autre 
de la 3• gargouille au delà du pont de 
de Saint-Mard. , 

Depuis la frontière de France jusques à 
100 mètres vers Yirtcn, 

Ne pe,Îoit <1uc demi­ 
taxe vers a France, 

Ne perçoit que dan• 
la dlrection vers Virton. 

Proposé par le Conseil des Ponts et Chaussées. 

Bruxelles, le 2.3 janvier 1835. 

L' [nspecteur-Général, Préside-nt, 

TEICHMANN. 
Le Seorëtaùe , 

BISSEllOT. 



E1"1PLACEMENT 

( PRO-VINCE DE NAMIJI\. ) 

TABLEAU de l'.emplacement des Barrières avec les limites dans 
lesquelie« la perception peut s' eœercer sur les routes de la 
prooinoo de Namur. 

1835-1838. 

_______ , ...•• _ 
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1 

Routes de 1 rc Classo. 

3 1 Bruxelles vers Trèves. 

3 1 Bruxelles vers Trèves 
embr, de Namur vers 
Givet. 

8 1 Ostende il Arlon. 

10 1 Du Docq. 
1l l\'Jnsy. 

12 Temploux. 
13 Belgrade. 
14 Erpent. 
15 Quinaux. 

l6 1 Vivier-I'Agneau. 
17 Natoye. 

18 Emptine. 
10 Pissoulx, 

20 Sinsin. 
1 La Plante, 

2 Fooz. 
3 Burnot, 

4 Moulin. 
5 Don vigne. 
0 Ance rem me. 
7 Falmignoul. 
8 Pont de Massambre. 

42 Au chemin de Daus- 
sois. 

43 1 Beaun,gard: 

4-l Bois de Rosëe. 

45 ChMeau de Rosée. 

46 Anthée. 

47 Ge;·in. 

48 Onhaye. 

49 F'roidevnau . 

50 Celle. 

5 l Sauziune. 

52 Vignéc. 

Génîmonf. 

A la rencontre des quatre routes. 
Depuis le pont de Mus y jusques à I 00 
m. vers Bruxelles. 

Dans toute la traverse de Temploux. 
Dans toute la traverse de Belgrade. 
Dans toute la trn verse d'Erpen t. 
Depuis la maison GcuLel jusqu'à celle 
du sieur Polet. 

Dans toute la traverse de Vlvie r-I'Agnenu, 
Dans toute la travers et jus qu'a li fond 

de la Grolle. 
Dans toute la traverse d'Emptinc. 
Entre le cabaret I'Etollc et la maison le 
Petit-Plaisir. 

Dans toute la traverse de Sinsin. 
Depuis la maison Stevaux il la plante 

jusqu'à la sortie de la Pairelle. 
Dans toute la traverse. 
Depuis l'entrée de Bumot jusqu'à la 

sortie de Rivière. 
'Dans toute la traverse de l\'lonlin. 
Dans toute la traverse de J:louvigne. 
Dans tonte la Ira verse <l'./I uceremrne. 
Dans toute la. traverse de Falmignoul. 
Du pont de 1\1assa111bre jusques a 1200 m. 

vers Ilce1·. 
Jusques à 600 m. de pru t et d'autre du 
chemin de Daussois. 

Jusques i1 400 m. vers Beaumont el 
200 m. vers Philippe vil.le, d'un point 
pris à l'auglo <le la I oute près de 
Beauregard. 

Depuis l'entrée du bois de Rosée jusques 
a 1000 m. vers Philippeville. 

Depuis le château de Hosée jusques à 
400 m. vers Plulippevrlle et 100 m. 
vers Dînant. 

Jusques ia 100 m. de part et d'antre d'un 
point pris à 800 Ill. de l'église d'An­ 
t!,ée , ve,·s Phihppov ille, 

Jusques à 150 m. de part et d'auh-e d'uu 
poiut pris à 3024 m. de la barrière 
précédente. 

Jusques à 50 m. de pait et d'autre de 
l"entrée du bois de M. Désiré. 

Au J1011veau pout de 2 mètres d'ouver­ 
ture , prés de l'ancien po11I, dit Pon t 
de Pic11 e , a vcc concurrence de 300 
mètres de part et d'autre. 

Daus la traverse de Celle, à environ 
liOOO mètres de la précédcuto. 

A l'axe de l'avenue de la ferme de San­ 
zinue , avec concuri cuce de 300 m. 
de part et d'autre. \ llarrièrc, nouvelles. 

A 1000 mètres en dcçù du pont de IJ 
Lesse, h en vii on 5500 mètres de la 
p1·écéJcntc, av cc coucu, rcuce vei s 
ledit pont jusqu'à la maison dite 
Douuoy, 

Dans la li averse de Ccnimont à environ 
6700 m. de la précédente et 4000 m. 
de la limite. 



( 57 ) 

INDICATION i1 
NOMS LIMITES 

~ 
•• -~ 
<O 

Übseruaïions . 0 des ~ de, 
DANS LESQUEl,U;~ LA. PER< EPI 101'1 l'flûl' (4 "' &l ROUTES. 1!l 

RA.R RIÈRE S. s '»x Eli cr: n. A A 
0 0 ~ ,.,. 

Routes de 21tre ,Cfcts se. 
6 1 Bruxelles 11 Rocroi pnrl 

! 1 
Somzée. 1 Dans toute fo traverse' de Somzée. 

Chalerci cl Philippe- Fraire. Dans toute la traverse de Frairr- , de- 
ville. pnis la maison du sieur Fameuue jus- 

qu'à la sortie du village vers Philippe- 
ville. 

s 1 Jamague. 1 Jusques à 250 m. de part et d'autre du 

Neuville. 
chemin de fomnguc à Jamiolle. 

o 1 Jusques à .250 m. de part et d'autre du 
chemin de l'église. 

10 1 Grond-Mont. ! J usques li 25·0 m. de pnrt et d'auh'e du 

.Mal'Ïembourg. 
chemin de Roly. 

1l 1 1 Jusques à 250 m. de part et d'autre du 
chemin de la forteresse. 

12 1 Couvin. Depuis le pont d'Hanee ju·squ'à ln place 

L'Hermüuge. 
en avant du Bourg, 

13 I l Jusques ~ 255 m. <le part et d'autre de 

Mouliu-Mauleau, 
la maison pr-incipale, 

14 I Depuis le moulin Manle~u jusques 11 un I Cette Larrtère n~ Jl•r• 
f..oint pris à ôOO m. de la frontière de çoit quo dans l• d1r••· 
rance. lion veu la :B•l1,lq,u, 

? 1 Malines à Namur par 
1 !! 1 

Leuze, Dans toute la traverse de Leuze. 
Louvain. Cognelée- Depuis le chemin de Jette-Fooz jusqu'à 

Moulin ?1 vent, 
celui de Cognelée à Veddn, 

-~ 1! J Au moulin à vent. ù 1 Liégc à Namur. Belgeade, Au chemin du rivage au pnssage d'eau, 
avec concurrence vers Nanun- de 200 
m. et vers Liége jusqu'à la fabrique du 
sieur Coke1·iel. 

10 1 Sclayen. Jusques à 200 m. de ~art et. d'autre d u 
chemin de Bonnevi le. 

11 1 Brumagne, Dans toute la traverse de Brnmagne. 
12 Enhai ve, Vis-1t-vis la ferme d'Enhaive , avec con- 

curr ence vers Namur jusqu'au che- 
min de Jambes et vers Li(·ge jusqu'au 
chemin longeant la propriété du sieur 
Anciaux , 

14 1 Liége à Dinent. 
1 ! 1 

Havelange. 1 Dans toute la li-averse de Havelange. 
Hubiuua. Dans tou lç la traverse de Uubinne. 

10 Biron. Jusques à 250 m. de part et d'autre de 
la maison St.-Gilles, 

11 Fays, Dans toute la traverse de Fays. 
12 Sorinne. .Dans toute la traverse de Soi inue. 
13 Dinant. A la porte St.vJacqnes à Dinant, 1 Lo droit ne sera P·:• 

1 1 Couvin vers Chimay. 1 1 Ruisseau d'Haine, Depuis le ruisseau d'Haine jusques à 300 rcrçu en entrant l .O•• 
C . Ch" naot. m. vm s o,uvm et 1000 m, vers 1- 

e I Bruxelles a Namur par 1 9 ! * Gembloux:. may. 
1 A I'euibranchernen t des quatre routes. 

Wavre et Gembloux. 10 "'l3euzet, A lu rencontre du chemin vers St.-Dcnis, 
avec coucurrence de ôOO ,~. de p;irl 
et d'autre- 

11 1 * Rhisne. 1 A la maison de la V•. Tassoul, arec con- 
curi-ence de 500 m, de part et d'autre. 

12 1 * St. -Servais. 1 A la maison Hustin , a\ ec concurrence de 
tonies les hubitations vers Gcmblon:x 
jusques et y compris la maison Gaine. 

* La taxe se percevant 1, ces quatre bcrriêree au profil du Br~bont, I'ndjudication en sera fuite par-devant le Gou-vcr11111W de 
cette province, 
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.2 ROUTES. 
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0 0 
Ill:. ll!i 

1 1 

Routes Provinciales. 

D'Andenne vers Ciuey. , 1 Ste. -Begge. 

2 Ohey. 

3 Maibe. 

Falmignoul à Beau ring. t Fechaux. 

2 M:oulin de Beauraing. 

Bouillon à Bioulx. 1 1 Aunevoie. 

A la soi-tic du bois d'Andenne , avec con­ 
currence vers Ohey jusqu'à Sainte­ 
Begge. 

Près de l'église d'Ohey au grand chemin 
de Gesves à Haillot, avec concurrence 
de 170 mètres vers Andenne. 

Au grand chemin joignant la ferme de 
Maibe, avec concurrence de 200 m. 
de part et d'autre. 

Dans la commune de Fechaux, à l'aqué­ 
duc n° 125, à 5388 in, de l'origine de 
la roule, avec concurrence de 200 m. 
de part et d'autre, 

Au moulin de Beauraing , avec concur­ 
rence de 200 m. de part et d'autre, 

Depuis l'angle du mur dujardincle M. de 
Montpelliel' vers le château jusqu'à 
l'extrémité de la partie du même mur 
vers Bioulx, 

Lo droit Q6 sora pcr~1.1 
,rue Iorsque la sect Ion 
<le la ioule <la Sorée A 
l'extrémité vers ('J~ey • 
sera achevée, 

No perçoit que tlen:1i­ 
taxe vers Dca'Uraing, 

Vu et proposé par le Conseil des Ponts et Chaussées. 

Bruxelles, le 23janvier 1835. 

L' Inspecteur-Général, .Présiderai , 

TEICHMA.NN. 

Le Secrétaire, 
BISSEROT. 


